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INTRODUCTION 

 

Face à une société en pleine mutation, la coopération, la solidarité, la justice, 

l’émancipation sont, plus que jamais, des valeurs à défendre pour agir. 

 

L’Espace Associatif Cantonal, à travers son projet 2024-2027, sera à l’écoute de tous 

les habitants de son territoire et les accompagnera à devenir acteurs d’une société 

digne, solidaire et équitable. L’éducation populaire sera le moyen incontournable 

pour y parvenir. 

 

« L’éducation populaire est l’éducation du peuple, par le peuple, pour le peuple. C’est 

le « par le peuple » qui distingue l’éducation populaire des autres formes             

d’éducation. 

 

Ainsi, l’Espace Associatif Cantonal s’appuiera sur la conviction suivante : les 

habitants sont capables de se développer à partir de leurs potentialités, de leurs 

capacités, de leurs ressources, de leurs solidarités et de leurs savoir-faire. Ce sont 

donc eux qui ont le pouvoir d’agir ! 
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I. Présentation générale de l’EAC 
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L’Espace Associatif Cantonal (EAC) est une association loi 1901, agréée centre 

socioculturel (ou centre social et culturel) depuis 1999 par la Caisse 

d’Allocations Familiales de la Savoie. 

 

Il est implanté à Aime La Plagne, chef-lieu des Versants d’Aime, dans la grande rue, 

au sein du Pôle social « Le clos Saint Martin » qui regroupe également un bureau 

de permanences (permanence de la conseillère en économie sociale et familiale de la 

CAF), la PMI, le bureau de direction de la commission sociale de la COVA. 



5 

 

1. Son territoire d’intervention 

 

L’Espace Associatif Cantonal intervient sur le territoire de la Communauté de 

Communes des Versants d’Aime. 

 

Depuis le 1er janvier 2016, ce territoire rassemble 4 communes, situées entre 

Moûtiers et Bourg Saint Maurice dans la vallée de la Tarentaise, à l’est du 

département de la Savoie, en région Auvergne-Rhône-Alpes : la commune nouvelle 

Aime La Plagne (créée suite à la fusion d’Aime, Montgirod-Centron et Granier) et ses 

communes associées (Longefoy, Tessens et Villette), la  commune nouvelle La Plagne 

Tarentaise (créée suite à la fusion de Mâcot La Plagne, Bellentre, la Côte d’Aime et 

Valezan), et les communes de Landry et Peisey-Nancroix. 
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La Tarentaise Vanoise regroupe 5 collectivités dont la Communauté de Communes 

Les Versants d’Aime, territoire d’intervention de l’Espace Associatif Cantonal. 

 

Station de La Plagne 

Station de Peisey-Vallandry 

Station des Arcs 

Les Versants d’Aime 
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C’est un territoire étendu (272 km²), rural et montagneux, partagé entre vallée et 

stations. 

 

 

2. Son histoire 

 

Pour répondre à un besoin de garde d’enfants, un groupe d’habitants crée, en 

1989, l’association A.F.R.I.C.A (Association Familles Rurales Inter Communale 

d’Aime) et met en place une halte- garderie et un centre de loisirs. 

Cette association est alors soutenue par la Mutualité Sociale Agricole dans le cadre 

du programme d’action et de revitalisation en milieu rural. 

De 1990 à 1999, A.F.R.I.C.A se développe : mise en place d’un service de 

portage de repas, d’un atelier d’arts plastiques et d’animations locales (marché aux 

puces, forum des associations…). 
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L’association s’inscrit dans l’intercommunalité, crée un poste d’utilité public FONJEP 

et signe les 2 premiers contrats enfance (1993 puis 1996) avec la Caisse d’Allocations 

Familiales, le SIVOM et la mairie d’Aime. 

En 2000, A.F.R.I.C.A devient l’Espace Associatif Cantonal (EAC). L’association 

ayant la volonté de poursuivre sa dynamique de développement local, elle écrit son 

premier projet social pour obtenir l’agrément « Centre Social » par la CAF qui le lui 

délivre pour un an. 

Parallèlement, l’EAC adhère à la Fédération des Centres Sociaux. 

 

2001-2004 : 1er projet social / agrément de la CAF pour 4 ans 

 

   L’EAC devient un partenaire privilégié du développement social local, notamment 

au sein du Contrat Global de Développement (CGD) Tarentaise-Vanoise* et du 

Comité de Bassin d’Emploi (CBE) de l’arrondissement d’Albertville. 

*L’EAC est situé dans une zone géographique prioritaire de développement rural 

au titre du CGD : accord de la région et du département pour le financement du 

projet sur 5 ans, axe 4 : conforter la vie sociale et la culture en Tarentaise ; objectif 

15 : développer les services de proximité. 

 

   L’EAC est porteur d’une politique petite enfance-enfance-jeunesse concertée 

avec le SIVOM du canton d’Aime 

Signature du 3ème contrat enfance (2001-2004). 

Signature des 2 premiers contrats jeunesse (2001-2003 puis 2003-2005). 

 

   Des partenariats se contractualisent : signature d’une convention d’objectifs et 

de moyens avec le SIVOM, signature du Contrat Cantonal d’Animation (CCA) avec le 

Conseil Général. 

 

   L’EAC s’engage dans la solidarité Internationale en signant une convention de 

coopération avec le Centre de Lecture et d’Animation Culturelle (CLAC) de Dessalines 

en Haïti et Pays de Savoie solidaires (PSS) en 2004. 
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2005-2008 : 2ème projet social / agrément de la CAF pour 4 ans 

 

   L'E.A.C est porteur d'une politique petite enfance-enfance-jeunesse concertée 

avec la Communauté de Communes du Canton d'Aime (SIVOM jusqu'en 2005). 

4ème Contrat Enfance (2005-2009). 

3ème signature des Contrats jeunesse (2005-2008). 

 

   Renouvellement de la convention d'objectifs et de moyens entre l'E.A.C et la 

Communauté   de Communes du canton d'Aime. 

 

   Renouvellement du Contrat Cantonal d'Animation (2005-2008). 

 

2009-2012 : 3ème projet social / agrément de la CAF pour 4 ans 

 

   L'E.A.C est porteur d'une politique petite enfance-enfance-jeunesse concertée 

avec la   Communauté de Communes du Canton d'Aime. 

2009 : Transfert de la crèche/halte-garderie à la Communauté de Communes. 

2010 : Conventionnement par la CAF du Lieu d'Accueil Enfants Parents. 

2011 : 1er Contrat Enfance Jeunesse (CEJ 2011-2014). 

   Renouvellement du Contrat Cantonal d'Animation avec le Conseil Général (2009-

2011). 

   Renouvellement de la convention de coopération avec le CLAC de Dessalines 

en Haïti et  Pays de Savoie solidaires (2009). 

   Réécriture des statuts de l'association et renouvellement de l'agrément 

"Jeunesse et  Education Populaire" (2011). 

   Signature d'une convention d'objectifs et de moyens entre l'EAC et la 

Communauté de   Communes reconnaissant la fonction d'Animation globale du centre 

social (2011).
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2013-2016 : 4ème projet social / agrément de la CAF pour 4 ans 

 

   L’EAC est porteur d’une politique petite enfance-enfance-jeunesse concertée 

avec la Communauté de Communes des Versants d’Aime (ex canton d’Aime). 

Renouvellement du Contrat Enfance Jeunesse 2015-2018. 

En 2016, évolution du Contrat Cantonal d’Animation et du Contrat Cantonal  

Jeunesse vers un contrat unique : le Contrat Territorial Jeunesse. 

 

   Renouvellement de la convention d’objectifs et de moyens pour 2015-2018 

entre l’EAC et la Communauté de Communes des Versants d’Aime (l’ex Communauté 

de Communes du canton d’Aime) précisant le soutien financier de la collectivité (avec 

un montant minimum) sur 2 volets : actions petite enfance-enfance-jeunesse et 

actions d’animation globale. 

 

Participation en 2013 de l’EAC au 8ème congrès des centres sociaux « La 

fabrique des   possibles » (la démarche congrès : je m’indigne, tu écoutes, nous 

agissons). 

 

   A partir de 2013 : valorisation du bénévolat dans la comptabilité de l’EAC. 

 

   Depuis fin 2013…Inscription de l’EAC dans le projet Anima’terre avec Pays de 

Savoie solidaires : initiative innovante permettant de croiser les expériences des 4 

territoires en coopération sur le thème de la jeunesse (Savoie, Bignona au Sénégal, 

Dessalines en Haïti et Argès en Roumanie). 

 

2017-2020 (2023) : 5ème projet social / agrément de la CAF pour 4 ans 

 

L’EAC est porteur d’une politique petite enfance-enfance-jeunesse concertée avec la 

Communauté de Communes des Versants d’Aime. 
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Renouvellement de la convention d’objectifs et de moyens 2019-2022 

Décembre 2022 : Signature d’un avenant à cette convention pour l’année 2023 

Renouvellement du C.T.J. : 2019-2022 puis 2023-2027 

Renouvellement du C.E.J. 2019-2022 puis intégration des actions du C.E.J. à la 

première Convention Territoriale Globale (C.T.G.) pour la période 2023-2026. 

En raison du Covid et comme pour beaucoup d’autres Centres Sociaux, l’écriture du 

projet a été reportée d’une année, les contraintes dues aux procédures liées au Covid 

ne nous permettaient pas d’aller à la rencontre de la population. Deux autres reports 

ont été accordés à L’EAC qui, à la suite du Covid a été confronté à de grandes 

difficultés au niveau de l’équipe. Cela s’est traduit par le départ de la directrice, en 

longue maladie, ainsi que le renouvellement progressif de toute l’équipe jusqu’en 

2023. Pendant l’absence de la directrice, un directeur de transition a pris le relais 

avec pour mission de remettre chacun à la bonne place. En 2023 nous avons pu 

reprendre sereinement le travail d’écriture du projet social. 

 

3. Ses valeurs 

Se plaçant dans le mouvement de l'éducation populaire, l'Espace Associatif Cantonal 

réfère son action et son expression publique à trois valeurs fondatrices, formalisées 

dans la charte des  centres sociaux : 

La dignité humaine : reconnaître la dignité et la liberté de tout homme et de toute 

femme par une    attitude d’accueil, d’écoute et de respect, sans préjugés moraux et 

culturels. 

La solidarité : considérer les hommes et les femmes comme solidaires, c’est-à-dire 

comme étant capables de vivre ensemble en société, de se construire comme 

personnes au travers de leurs rapports aux autres. 

La démocratie : opter pour la démocratie, c’est vouloir une société ouverte au 

débat et au partage    du pouvoir. 

La circulaire de la Caisse Nationale d’Allocations Familiales du 20 juin 2012 relative 

à l’animation de la vie sociale mentionne également : 

La laïcité, la neutralité et la mixité  

La participation et le partenariat 
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4. Ses missions, ses modes d’action … 

L'Espace Associatif Cantonal est un centre socioculturel participatif : 

• Il permet à chacun de s'épanouir individuellement tout en participant aux 

actions collectives. 

 

• "Faire avec" et non "faire pour", c'est inviter chaque individu à agir avec les 

autres, à créer les liens  entre générations, entre groupes sociaux, entre 

cultures, entre bénévoles et professionnels. 

 

 

• Il s'appuie sur les motivations et les compétences des habitants pour 

concevoir et mettre en œuvre les actions définies par le projet. 

 

• Il part des questions concrètes de la vie quotidienne, recueillies en écoutant et 

en rencontrant la population mais aussi, en observant et en recueillant 

méthodiquement des données pour proposer de nouvelles actions. 

 

 

• Il mobilise toutes les énergies d'un territoire pour faire vivre localement les 

politiques publiques :        celles de la Collectivité locale aussi bien que celles de 

l'Etat. 

 

L'Espace Associatif Cantonal est piloté par des administrateurs bénévoles, en 

coopération avec des professionnels qualifiés : 

C'est le duo acteurs/auteurs militants qui est responsable du projet du Centre Social. 

La place de chacun est spécifique, avec des droits, mais c'est l'action collective qui 

prime et fédère le travail. 

Le Centre Social est porté par des habitants associés appuyés par des professionnels, 

capables de définir et de mettre en œuvre un projet de développement social 

s’adressant à l'ensemble de la population du canton. 

L'Espace Associatif Cantonal est un équipement de proximité : 

• Il s’adresse à toute la population du territoire des Versants d’Aime, sans 

discrimination 
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• Il propose des services : Accueil de Loisirs, Relais Petite Enfance, Lieu 

d'Accueil Enfants Parents, Point Information Jeunesse, accompagnement 

scolaire, apprentissage du français, sorties familles… 

 

• Il impulse et accompagne des projets collectifs : animations locales (forum des 

associations…), projets jeunes, balades de l'Amitié, ateliers adultes… 

 

• Il permet l’exercice de la citoyenneté sur des questions d’intérêt général : 

soirées débat, soutien à la vie associative, marché gratuit … 

 

 

5. Son projet social (projet associatif) 

 

L’EAC fonctionne grâce à l’agrément « centre social » délivré par la Caisse 

d’Allocations Familiales (CAF) de Savoie. 

Cet agrément est attribué sur la base d’un projet social défini pour 4 ans. Les 

éléments constitutifs de ce projet sont régis par la circulaire CNAF (Caisse Nationale 

d’Allocations Familiales) relative à l’animation de la vie sociale du 20 juin 2012. 

Clé de voûte de l’EAC, le projet social est le document de référence de l’association. 

Il est établi en fonction des problématiques repérées sur le territoire des versants 

d’Aime et des ressources disponibles. 

Il traduit concrètement en actions, les finalités et les missions de l’EAC. 

Il est élaboré dans le cadre d’une démarche participative, associant les bénévoles et 

les habitants- usagers. 

Donc, tous les 4 ans, l’EAC revisite son projet social, l’évalue et le met en discussion 

avec les habitants et les partenaires. 

Cet exercice, auquel peu d’organisations sont soumises à un tel rythme, est à la fois 

contraignant et stimulant : 

Il est contraignant car il demande aux professionnels et aux bénévoles un travail de 

grande envergure sur un temps relativement court, alors que l’EAC œuvre au 
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quotidien sur des actions qui s’inscrivent plutôt dans la durée, loin du résultat 

immédiat (éducation, tissage de liens sociaux, émancipation des personnes…) 

Il est stimulant car il offre à l’EAC l’occasion de créer du débat, des rencontres, de 

réajuster ses actions, de réinterroger ses valeurs et ses façons d’agir. 

 

6. Ses partenaires 

6.1 La Communauté de Communes des Versants d’Aime 

 

Regroupant les 4 communes du territoire de la Communauté de Communes des 

Versants d’Aime, les Versants d’Aime mettent en œuvre un projet commun 

d’aménagement de l’espace et de développement territorial, au sein d’un périmètre 

de solidarité. Les Versants d’Aime interviennent notamment dans le domaine de 

l’action sociale. 

Dans ce domaine, au titre des missions qui lui sont confiées statutairement par ses 

communes membres, la Communauté de Communes est plus particulièrement 

compétente pour la définition et la mise en œuvre d’une politique dans le secteur de 

la petite enfance, de l’enfance et de la jeunesse. 

L’EAC est un équipement de proximité qui s’adresse à toute la population du 

territoire des Versants d’Aime, sans discrimination, et qui porte un projet de 

développement social, co-construit par des habitants et des professionnels, avec 

l’appui de partenaires institutionnels. L’EAC est un lieu d’initiative et de construction 

de réponses adaptées aux réalités vécues par les habitants ; il favorise la 

participation et la responsabilisation des personnes et des groupes face à des enjeux 

du quotidien. 

Aussi, dans le cadre de leurs champs d’actions respectifs, la COVA et l’EAC 

conçoivent et mettent en œuvre un projet de développement pour le territoire des 

Versants d’Aime. 

Ces 2 projets partagent des objectifs communs d’équité sociale et concourent à 

promouvoir le bien vivre ensemble. 

Compte tenu de cette convergence, le S.I.V.O.M., puis la Communauté de 

Communes des Versants d’Aime qui l’a remplacé, et l’EAC sont partenaires historiques 

dans la réalisation de leurs objectifs. 



15 

 

Une convention d’objectifs et de moyens contractualise les relations qui les lient 

(convention en cours : 2019-2022 avec un avenant d’un an en 2023 en raison de 

difficultés internes)  

Ces relations se développent et s’organisent autour de deux volets de partenariat : la 

politique Petite enfance-enfance-jeunesse, et l’animation socioculturelle du territoire, 

étant entendu que la COVA et l’EAC reconnaissent la complémentarité et 

l’interdépendance de ces deux pôles. 

Sur la base de démarches de diagnostic des besoins sociaux de la population dans 

différents domaines, conduites dans le cadre de leurs instances et fonctionnement 

respectifs, les Versants d’Aime et l’EAC constatent la convergence de leurs 

conclusions en matière de besoins de la population enfance-jeunesse. 

Les Versants d’Aime décident donc d’exercer une partie de leur compétence d’action 

sociale en apportant leur soutien et leur concours financier à la réalisation 

d’initiatives portées par l’EAC, initiatives déclinées en un programme pluriannuel 

d’actions. 

Ce programme est repris et intégré dans le projet global Petite enfance-enfance-

jeunesse 0-25 ans pour la période 2019-2022 que la COVA a contractualisé avec la 

CAF (Contrat Enfance Jeunesse CEJ) et le Conseil Départemental (Contrat Territorial 

Jeunesse CTJ). 

 En décembre 2022, les actions du CEJ sont intégrées à la CTG (convention 

territoriale globale) pour la période 2023-2026 et le CTJ est renouvelé pour la 

période 2023-2027. 

Les actions portées par l’EAC sont les suivantes : 

• Relais Petite Enfance 

• Lieu d’Accueil Enfants Parents « La P’tite Bulle » 

• Accueil de loisirs 3-10 ans et Espace Jeunes 11-17 ans (vacances et 

périscolaire) 

• Scolarité et cadre de vie 

• Activités adultes seniors 

• Animation de proximité 

• Information Jeunesse 

• Espace Public Numérique en lien avec France Service 
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Parallèlement, « désireux de préserver la vitalité du lien social et par conséquent 

attachés à la présence d’un Centre socioculturel sur son territoire, les Versants 

d’Aime décident d’apporter leur soutien à l’EAC pour la conduite de son action 

d’animation socioculturelle, qui présente un intérêt public local au bénéfice direct des 

administrés » (extrait de l’article 1 de la convention). 

Cette action est déclinée dans le projet social défini pour une période de 4 ans 

(2013-2016 puis 2017-2023) et fait objet d’un agrément par la Caisse d’Allocations 

Familiale. 

 

6.2 Des partenaires sur son territoire d’intervention 

 

La Communauté de Communes 

Au-delà du partenariat étroit contractualisé, la Communauté de Communes étant 

gestionnaire de l’espace musical, du multi-accueil, de l’EHPAD (Etablissement 

d’Hébergement pour Personnes   Âgées Dépendantes), de la maison des arts, du 

gymnase…, elle est un partenaire privilégié de l’EAC. 

 

Les communes 

Les communes sont des relais d’information précieux pour toutes les actions menées 

par l’EAC. Elles accueillent les actions décentralisées de l’EAC et mettent à disposition 

moyens humains et matériels. 

 

Les établissements scolaires 

Ils sont relais d’information auprès des familles, partenaires des projets liés à la mise 

en oeuvre des politiques petite enfance-enfance-jeunesse (loisirs, prévention, 

scolarité, culture, soutien à la parentalité…). 

 

La médiathèque et les bibliothèques 

Elles sont partenaires de l’ensemble des actions menées par l’E.A.C : prêt de livres, 

expositions, animations, recherches bibliographiques, accueil de groupes … 
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Les associations 

Partenaires privilégiées de l’E.A.C, leur nombre important permet de couvrir plusieurs 

domaines (sport, culture, santé, patrimoine, solidarité…) et de toucher toutes les 

populations (jeunes, retraités, parents...) 

 

Les acteurs médico-sociaux (CCAS, CPAS, PMI, médecine scolaire…) 

Echanges de pratiques, réflexions sur certaines thématiques, projets communs en 

direction de publics « ciblés », actions de prévention ... 

 

L’office de tourisme et les syndicats d’initiatives 

Relais d’information et partenaires de projets, ils touchent aussi bien la population 

résidente, que saisonnière ou touristique. Ils permettent la mise en valeur et 

l’exploitation du patrimoine local, dans les projets menés. 

 

Cette liste est non exhaustive, l’E.A.C travaille également avec les pompiers, la 

gendarmerie, la police municipale, les commerçants, les médias locaux… 

 

6.3 Des partenaires à l’extérieur de son territoire 

d’intervention 

 

Etat/Région/Département 

Soutien technique, partenariat financier, agréments (PMI, Education Populaire). 

 

Organismes sociaux 

Soutien technique, partenariat financier, agrément Centre Social. 

 

Le Territoire Tarentaise Vanoise (voir carte page 4) 
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Les actions de l’E.A.C s’exercent, au minimum, à échelle territoriale, notamment avec 

le public jeunes. En effet, la situation géographique des Versants d’Aime oblige la 

population à se déplacer sur l’ensemble du territoire Tarentaise Vanoise (scolarisation 

au lycée, commerces, services médicaux ou autres services spécialisés…). 

 

Le réseau des centres sociaux 

L’adhésion de l’E.A.C à la fédération des Centres Sociaux permet aux professionnels 

et aux bénévoles de participer à des temps de travail commun, à des temps 

d’échanges de pratiques, à des temps de formation. 

La fédération peut également jouer un rôle d’accompagnement aussi bien technique 

que stratégique. Elle est à l’écoute des demandes émanant des différents centres et 

peut, de ce fait, permettre la mise en œuvre d’une dynamique collective sur des 

questions précises ainsi qu’une mutualisation des compétences techniques et des 

savoir-faire. 

 

Le réseau Information Jeunesse 

Le PIJ de l'E.A.C est labellisé Information Jeunesse et participe au réseau régional 

(CRIJ). Le CRIJ fournit la documentation, met à disposition des moyens d'information 

(expositions…), propose des formations, anime le réseau et fait connaître le PIJ par 

différents moyens. 

 

La Mission Locale Jeunes 

Partenariat entre le PIJ et la MLJ pour un travail complémentaire à destination du 

public 16-25 ans (ateliers CV, forum de la saisonnalité…). Permanences régulières de 

la MLJ au sein du PIJ. 

 

Pays de Savoie Solidaires (PSS) 

Coopération décentralisée du département avec Dessalines en Haïti, Bignona au 

Sénégal et Argès en Roumanie. L’EAC siège au Conseil d’Administration de PSS et est 

fortement impliqué dans la démarche Anima’terre et dans la Semaine de la Solidarité 

Internationale. 
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Après une interruption liée à la crise sanitaire, l’EAC espère reprendre ces actions en 

2024. 

Savoie Vivante 

C’est une structure ressource à l’écoute, disponible pour soutenir les projets de 

l’E.A.C, l’aider à résoudre des difficultés éventuelles et le mettre en relation avec les 

partenaires adéquats. Elle peut intervenir sur de la formation. 

Savoie Vivante anime également le réseau des acteurs de la politique jeunesse dans 

lequel s'inscrit     l'EAC. 

 

Profession Sport Animation 73 

C'est une structure d'appui à la vie associative départementale. L'EAC lui fait appel 

pour de la formation de bénévoles, des conseils techniques, de la gestion salariale. 

 

Les organismes de formation 

Partenariat pour améliorer les compétences des professionnels, pour proposer des 

formations aux    habitants et aux bénévoles. 

 

Comme pour le partenariat local, la liste ci-dessus n’est pas exhaustive, peuvent être 

cités : les lieux de diffusion culturelle (cinémas, Dôme Théâtre, …), les intervenants 

extérieurs (intermittents du spectacle, professionnels du sport, associations 

culturelles…), les médias… 
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Le renouvellement du projet social est un moment clé dans la vie de la structure, une 

opportunité pour redonner du souffle au centre, le dynamiser en favorisant la 

participation des habitants- usagers à sa construction. 

Il permet d’élaborer un diagnostic territorial actualisé, concerté, pour, au bout du 

compte, se réinterroger collectivement sur : 

Le sens et la pertinence des actions développées sur son territoire d’intervention. 

Les moyens mis en œuvre pour répondre aux attentes et besoins des habitants. 

Les valeurs auxquelles le centre social se réfère pour agir. 

Il permet également d’affirmer à nouveau les motivations des administrateurs et des 

salariés : 

« Que souhaitons nous faire ensemble et comment nous y prenons-nous ? » 

L’écriture du projet social 2024-2027 est le fruit d’un travail collectif et participatif qui 

s’est déroulé en plusieurs étapes : 

 

ETAPES Quoi Mois 

Lancement de la démarche 

Constitution du groupe 

moteur 
 

Janv-23 
Ambitions 2027 et méthode 

d’élaboration du nouveau 

projet social 

 

Le Pré-projet 

Bilan du précédent projet 

 

Févr-23 

 

Evaluation du précédent 

projet 

Diagnostic du territoire 

 Elaboration des axes du projet Mars-23 

II. La démarche d’élaboration du projet social 2024-

2027 
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Le projet Plan d'actions Avril-23 

Rédaction finale du projet social La démarche 

Juillet - 

Septembre 

2023 

Point d’étape Validation par les instances Sept-23 

 

 

Méthode d’animation utilisée 

L’analyse stratégique du projet issu des travaux du Rameau  

Ces derniers intègrent un premier temps collectif sur le projet (L’essence) 

Qui sommes-nous ? où voulons-nous aller (L’avenir) ? Pour quelle ambition ? 

Pour définir cette ambition, il est primordial de valider le champ d’intervention de 

l’EAC au regard de son identité et de ses missions. 

Se déclinent ensuite, des axes stratégiques ou orientations pour lesquels il 

conviendra de fixer des objectifs stratégiques et opérationnels mesurables et 

atteignables. 

Les axes stratégiques cibleront en priorité la réponse aux besoins du territoire mais 

pourront aussi concerner l’association elle-même (fonctionnement, organisation, 

gouvernance, etc.) 

 

Stratégie de rédaction du projet : 

• Synthèse des ambitions souhaitées à l’horizon 2027 : 

L’EAC, acteur référent et bien connu  

L’EAC, un espace d’initiatives citoyennes, de partage et de lien social 

Donner envie de venir habiter sur le Canton 

Rompre l’isolement des habitants 

Retrouver la confiance des partenaires locaux 
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• Synthèse des règles souhaitées pour l’élaboration du projet : 

Transversalité et mutualisation entre les services 

Elargir le périmètre des publics accueillis (adultes hors parents et séniors) 

Faire face aux problèmes de mobilité en décentralisant et en externalisant 

Faire du lien avec les travaux de la CTG 

 

Méthodologie de rédaction : 

 

 

 

Schéma issu du guide méthodologique d’élaboration du projet social édité par la CAF 

et la Fédération des Centres Sociaux de Seine Saint Denis. 
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Le bilan du précédent projet : 

 

Analyse des éléments quantitatifs : 

• Extraction de données issues des précédents bilans, rapports d’activités et 

rapports d’AG depuis 2017 

• Secteur petite enfance 

• Secteur enfance  

• Espace jeunes et activités 11-17 ans 

• Secteur familles 

• Activités adultes & seniors 

• Réalisation d’une synthèse  

 

Evaluation du précédent projet : 

 

Construction d’une grille permettant de mesurer la satisfaction des 

usagers par service 

Le prestataire a accompagné le groupe moteur dans la construction d’un outil 

permettant de recueillir, auprès des usagers, des données plus qualitatives 

permettant d’étudier la pertinence de chaque action. 

 

Construction d’un modèle de fiche action  

Le prestataire a accompagné le groupe moteur dans le diagnostic des différentes 

actions de l’EAC : 

• Petite enfance 

• Enfance 

• Jeunesse 

• Familles 

• Seniors 

 

L’objectif était de faire ressortir les points forts/opportunités et les points 

faibles/menaces/contraintes pour chaque action menée. 
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Diagnostic du territoire  

Réalisation d’une enquête à destination des habitants (données chaudes) 

 

 

 

L’objectif de cette séquence était de collecter des données chaudes (rencontres 

collectives, entretiens, questionnaires, boites à idées, micros-trottoirs, etc.) auprès 

des personnes : 

• Qui viennent à l’EAC 

• Qui ne viennent plus à l’EAC 

• Qui ne viennent pas à l’EAC 

 

Recensement et extraction des données froides  

 

Analyse des diagnostics réalisés dans le cadre des CTG et CTJ 

Le groupe moteur ayant déjà travaillé, à la demande de la CAF et de la COVA, sur un 

diagnostic de territoire lié à la Convention Territoriale Globale, pour faire preuve 
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d’efficience et d’efficacité, il a été décidé de nous appuyer sur les diagnostics déjà 

réalisés. 

La démarche CTG est conduite en plusieurs étapes afin de partager un diagnostic, 

programmer un plan d’actions et le faire vivre sur 5 ans, suivre les actions et évaluer 

leur impact auprès des habitants et sur le territoire. 

La démarche a été la même pour le Contrat Territorial Jeunesse portée par le 

Département de Savoie.  

 

Axes stratégiques du prochain projet social : 

Détermination des axes :  

• Axe 1 : Projet famille 

• Axe 2 : Retisser du lien 

• Axe 3 : Poursuivre les actions éducatives et la mixité dans les services 

• Axe 4 : Faciliter le quotidien des habitants 

 

Plan de rédaction du projet social : 
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1. Le diagnostic de territoire 

 

Introduction  

Les tableaux présentés sont issus des sources : Sources : Insee, RP2009, RP2014 et 

RP2020, exploitations principales, géographie au 01/01/2023 

D’autres données sont issues du Profil Croisé réalisé par Ithéa, publié en 2021 et 

s’appuyant sur plus de 125 bases de données, produites par une quinzaine 

d’institutions publiques (INSEE, SIRENE, CAF, DGFIP, CPAM, Agence ORE, ...) 

Enfin, nous nous sommes appuyés sur le diagnostic co-réalisé par la CC des Versants 

d’Aime et la CAF de Savoie, reprenant des données 2016 et 2017. 

En complément de l’analyse de documents statistiques, l’EAC a lancé une enquête 

auprès des habitants du territoire. 134 personnes ont répondu à l’enquête 

correspondant à environ 2 % de la population ciblée (+ de 18 ans). 

Cela peut paraître faible mais l’analyse de la typologie des répondants met en avant 

le caractère représentatif des réponses :   

• Les répondants viennent de toutes les communes 

• Toutes les catégories d’âge et de CSP sont représentées 

• Il y a une grande majorité de familles avec enfants 

• Tous les âges des enfants sont représentés 

Nous pouvons donc légitimement nous appuyer sur les réponses pour analyser les 

besoins des habitants. Il convient cependant de prendre en compte que 86% des 

répondants sont des femmes.  
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La population du territoire 

 

 

Le territoire des versants d’Aime comptait 9 699 habitants au recensement de 2020 

(Source INSEE 2023).  

La population reste donc assez stable depuis 2014 avec un taux de variation 

annuelle de la population de 0.0% entre 2014 et 2020. Vigilance sur le fait que cette 

variation baisse depuis 2009. 

 

Nous constatons des tendances fortes depuis 

plusieurs années. 

La part de la population de 0 à 44 ans baisse de 

manière régulière tandis que celle de 45 à 75 ans 

ou + augmente. Ceci démontre, comme sur le 

territoire national, un vieillissement des habitants du 

territoire.  
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Affichant une faible densité de population (35.7 hab/km²), le territoire connaît 

néanmoins une croissance démographique régulière depuis plusieurs 

décennies qui semble stagner ces dernières années. Cette progression est 

particulièrement accentuée à Aime, Landry, Valezan et Montgirod Centron. 

 

 

 

 

En croisant avec des données plus 

anciennes émanant de la COVA, nous 

constatons, qu’en 2017, 53 des 

nouveaux arrivants de l’EPCI avaient 

entre 25 et 54 ans.  

Ceci démontre une réelle attractivité 

pour la population active et un 

moyen de faire face au vieillissement 

démographique. 

 

 

 

 

 

 

 

 



29 

 

Les catégories socio-professionnelles 

 

 

 

Nous voyons une augmentation des personnes entrepreneures et des agriculteurs, ce 

qui signifie que le territoire reste attractif pour les personnes souhaitant créer leur 

propre activité. 

Concernant les salariés, nous constatons une baisse au sein des ouvriers, des cadres 

et des professions intermédiaires au profit des employés. Ceci pouvant s’expliquer 

par le développement des services liés au tourisme. 
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Les familles 

 

 

En 2020, la population est composée de 1 487 ménages d’une personne et de 8 051 

personnes vivant en famille. 

Les familles sans enfant sont plus nombreuses (1 264 contre 1 226 avec enfant(s) et 

407 familles monoparentales). 

Nous constatons une tendance qui s’inverse puisque les couples avec 

enfant(s) étaient plus nombreux les années précédentes. 

 

Près de 50% des 

familles   ont 1 ou deux 

enfants. 
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En 2018, 56% des allocataires de la CAF du territoire sont des couples avec enfants 

et 17% sont des familles monoparentales, portant le total à 72% des allocataires 

sont des familles avec enfants. 

 

 

Le territoire des Versants d’Aime est donc essentiellement habité par des 

ménages sans enfant (2638 ménages contre 1 609 avec enfant(s)). 

Le nombre de familles monoparentales a augmenté de plus de 20% depuis 2014. 

Le nombre de couples sans enfant augmente de 7% quand le nombre de couples 

avec enfant baisse également de 7%. 

Le nombre de personnes vivant seules est stable mais nous pouvons constater que le 

nombre de femmes seules augmente. 

 

Le logement 

Sur 19 070 logements, 74.5 % sont des résidences secondaires ou des logements 

occasionnels et 2.1 % sont des logements vacants. 

Les nombreuses résidences secondaires en station constituent une forte capacité 

d'accueil touristique depuis des décennies, mais pour les nouveaux arrivants et pour 
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les saisonniers, l’offre reste réduite. Les tarifs pratiqués ne permettent pas aux 

jeunes de s’installer. 

 

Le marché du logement est tendu et le coût des loyers élevé 

 

 

L’économie/ l’emploi 

Sur les 83.7 % d’actifs âgés 

de 15 à 64 ans (taux en 

augmentation), 80.5 % ont 

un emploi et 3.2% sont au 

chômage. 

 

Ce bon taux d’activité est 

essentiellement lié aux 

opportunités d’emplois 

offertes par l’activité 

touristique du territoire. 
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Le taux de chômage baisse dans 

les deux principales tranches 

d’âge mais augmente chez les 

seniors (tendance nationale) 

 

 

 

 

Nous pouvons constater une forte hausse des emplois dans le domaine du 

commerce, transports et services divers et une baisse dans le champ industriel. 

 

 

23.5 % des femmes travaillent à temps partiel contre 7.9 % des hommes 

(tendance en baisse) et cette disparité se creuse avec l’âge. Aucune donnée ne nous 

permet de mesurer si ce temps partiel est choisi ou imposé.  

Par le passé, l’agriculture (élevage laitier et production du Beaufort) et les mines 

(fermées depuis une cinquantaine d’années) constituaient l’essentiel de l’activité du 

territoire. 

La reconversion dans les sports d’hiver et de montagne a permis dans les années 

70 de sauver l’économie locale. 

L’agriculture ne représente plus à présent que 2.4 % de l’emploi total. 
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La scolarisation / la formation 

Le territoire des Versants d’Aime compte 1 collège, situé à Aime, qui accueille 435 

élèves et 15 écoles maternelles et primaires réparties sur les différents villages pour 

environ 900 enfants (13 à 210 enfants/école selon la taille de la commune). 

Ces chiffres varient au cours de l’année puisque certaines familles ne résident sur le 

territoire qu’à la saison hiver. 

Les lycées se trouvent à Bourg Saint Maurice et à Moutiers. 

L’activité touristique a également un impact sur le taux de scolarisation des jeunes. 

En effet, ceux- ci rejoignent très tôt la vie active. 

 

 

Taux de scolarisation 

 

Nous constatons une baisse des taux de 

scolarisation des jeunes de 2 à 24 ans et une 

augmentation des 25 à 29 ans. 

Ces derniers restent néanmoins très élevés sur la 

tranche enfance-jeunesse mais restent bas sur les 

18-29 ans. 

De plus, la tendance reste à la baisse ces 

dernières années sur la part des 18-24 ans (27% 

en 2017) 
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Niveau de formation initiale 

Nous constatons une 

élévation du niveau de 

formation entre 2009 et 

2020. 

La part de la population 

non scolarisée de 15 ans 

ou plus sans diplôme passe 

de 23.7 % en 2009 à 14.9 

% en 2020, avec un pic à 26.5% recensé en 2013, quand celle des diplômés de 

l’enseignement supérieur passe de 22.2 en 2009 à 30.6 en 2020 

 

 

Les revenus  

La situation économique des ménages reste élevée par rapport à celle de la 

France mais elle est comparable à la moyenne départementale 
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. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

▪  

 

 

 

 

 

 

 

 

57.4% des ménages des Versants d’Aime sont imposables, contre 63% en 2016 (!) 
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Pauvreté et précarité  

Même si le taux de pauvreté reste modéré, le territoire présente toutefois 

des inégalités de revenus.  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En écho à un taux d’activité plus élevé qu’en France, 76,2 % du revenu 

disponible est composé de    salaires, traitements ou indemnités de chômage. 

A l’inverse, en lien avec la jeunesse de la population, les pensions, retraites et 

rentes ne représentent qu’un quart du revenu disponible des ménages (contre un 

cinquième en 2014) 

Les revenus du patrimoine comptent quant à eux pour 12.9 % du revenu disponible 

(contre 16.8 % en 2014) 

 

 La mobilité /les transports 

Même si des services de transport existent sur le territoire (desserte ferroviaire, 

réseau d’autocars, transports scolaires, lignes pour la desserte du marché d’Aime, 

services de transport internes sur 3 communes, services de transport proposés par 

des hébergeurs et des employeurs à destination de leur clientèle et de leurs 

personnels), ceux-ci ne constituent pas une offre globale répondant à tous les 

besoins de la population. 

L’offre de transport est principalement orientée vers les cibles touristiques et 

scolaires. 

Salaire net horaire 

moyen 

Taux de pauvreté 
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La pratique du covoiturage est relativement développée, mais peu organisée, avec 

un manque de lieux de regroupement identifiés. 

Vu la configuration géographique du territoire, la localisation dispersée des zones 

d’emplois et des pôles de loisirs, la concentration des équipements, services et 

commerces à Aime, l’usage généralisé de la voiture est devenu un réflexe. 

 

 

 

 

 

Plus de 37% des ménages sont motorisés (au moins 2 voitures) et 6% en possède 3 

ou plus. 

Néanmoins, 10% de la population est non motorisée et de ce fait dépendante 

des réseaux de transports. 
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Même s’il ne semble pas exister de problème majeur de mobilité (sondage ci-

dessous), les besoins identifiés concernent essentiellement les jeunes et les 

personnes âgées. Les besoins sont également liés aux déplacements de résidents 

dans leur trajet domicile-travail. 

Cette question de la mobilité reste une préoccupation tant au niveau de 

l’intercommunalité que de l’APTV (Assemblée Pays Tarentaise Vanoise qui regroupe 

les 5 intercommunalités). 

 

La mobilité des personnes interrogées  
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Les services à la population 

L’offre de services existe sur le territoire mais, comme vu précédemment, son accès 

est influencé par la commune de résidence et cette offre reste limitée, obligeant la 

population à se déplacer vers l’extérieur. 

• Les services généraux : mairie, école, bureau de poste, médiathèque, 

gendarmerie… 

 

• Les services intercommunaux : transports scolaires, ramassage des 

ordures ménagères, multi accueil, maison des arts, école de musique, de 

danse et de théâtre, résidence pour personnes âgées, équipements sportifs et 

de loisirs (gymnase, stades, voie verte, base de loisirs), maison de santé. 

 

 

• Les services du Conseil Départemental : collège, Centre Polyvalent 

d’Action Sociale avec des permanences des assistantes sociales et des 

consultations mensuelles de la PMI (Protection Maternelle Infantile). 
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• Les services gérés par l’Association d’Aide à Domicile en Milieu Rural 

(ADMR) : services d’aides aux personnes, Service de Soins Infirmiers à 

Domicile (SSIAD), portage de repas, travailleuses familiales. 

 

• Les permanences : de la conseillère en Economie Sociale et Familiale de la 

CAF (sur rdv) et de la conseillère de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie (3 

fois par mois). 

 

Les permanences de la CAF ne sont plus assurées depuis octobre 2013. Une 

permanence subsiste à Albertville 3.5j par semaine et depuis juin 2014, l’accueil de 

la CAF de Chambéry     a lieu tous les jours sur rendez-vous. 

 

• Les services gérés par l’Espace Associatif Cantonal : 

• Relais Petite Enfance 

• Lieu d’Accueil Enfants Parents (La P’tite Bulle) 

• Point Information Jeunesse labellisé Espace Public Numérique, 

accueillant une permanence  mensuelle de la Mission Locale Jeunes 

(MLJ) 

• Accueil de loisirs 3-10 ans et espace jeunes 11-17 ans 

• Accompagnement à la scolarité primaire, collège, lycée 

• Ateliers d’apprentissage du français et/ou des savoirs de base 

• Ateliers adultes/séniors 

• Point d’appui à la vie associative 

 

L’offre de santé : Le territoire, éloigné des grands centres urbains, est confronté à 

des problématiques d’accès aux soins généralistes et spécialisés de proximité. 

Forte de ce constat de pénurie médicale, la Communauté de Communes des 

Versants d’Aime a ouvert une maison de santé pluri-professionnelle en 2016 qui 

regroupe, à l’année, 3 médecins généralistes, 4 infirmières et 1 kinésithérapeute. En 

complément, un bureau et un cabinet médical sont destinés à accueillir des 

permanences de spécialistes n’exerçant pas sur le territoire. 
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A cette offre s’ajoutent quelques dentistes, kinésithérapeutes, une pharmacie et un 

accueil   de jour thérapeutique (pour les personnes atteintes de la maladie 

d’Alzheimer) mis en place depuis juin 2010. 

L’hôpital le plus proche est celui de Bourg St Maurice. 

L’offre de soins reste encore limitée et l’est d’autant plus pour la santé mentale et 

psychosociale, obligeant la population à se rendre à Albertville, voire même 

Chambéry, Annecy ou Grenoble pour obtenir des soins spécialisés, ce qui amène les 

publics les plus fragilisés à y renoncer. 

 

• Les commerces : ils sont variés (boulangerie, mercerie, coiffeur, fleuriste, 

presse, restaurant, supérette…) et regroupés sur Aime. Il existe encore des 

commerces de dépannage sur quelques communes mais ceux-ci se font rares. 

Un grand centre commercial dans la zone artisanale d’Aime (centre Leclerc, 

décathlon, parapharmacie, restauration rapide…) a vu le jour fin 2016. 

 

• La vie sociale, culturelle et sportive 

Le territoire a une vie associative très riche :    De nombreuses associations qui 

abordent des domaines très variés (sport, musique, théâtre, danse, loisirs, solidarité 

internationale, clubs des aînés, patrimoine, santé, social…) 

L’Espace Associatif Cantonal est relais officiel de France Bénévolat depuis avril 2012 

lui permettant de promouvoir le bénévolat et de mettre en relation bénévoles et 

associations. 

De nombreuses initiatives locales autour de l’Economie Sociale et Solidaire : 

L’association Tarentaise branchée qui, via son site internet anime un Système 

d’Echanges Local (SEL), valorise des initiatives responsables, invite à consommer 

local, relaye vers des sites de covoiturage… 

L’antenne Tarentaise du mouvement Colibris (Pierre Rabhi, initiateur du mouvement 

colibris, appelle à « l’insurrection des consciences pour une société humaine et 

écologique ») : projections régulières de films suivies de débats, ateliers bricolage 

vélos, … 

Le marché gratuit organisé par un groupe d’habitants, accompagné par l’EAC. 
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Des initiatives autour du jardinage : potagers collectifs, trocs de plants, … 

Parallèlement, l’ensemble des communes du territoire possède des équipements 

sportifs et culturels : 

Les stations (La Plagne, Montalbert, Longefoy, Peisey-Vallandry, Montchavin) 

Le plan d’eau (Macôt) 

La base de loisirs et de sports en eaux vives (Landry, Centron, Bellentre, Aime) 

La salle de spectacle, les stades, le gymnase, l’école de musique, de danse et de 

théâtre, la médiathèque et l’Espace Associatif Cantonal (Aime) 

Les bibliothèques (Peisey, Centron, Macôt, La Côte d’Aime, Granier, Bellentre, 

Valezan) 

L’espace nautique (Montchavin) 

Les salles des fêtes (toutes les communes) 

Les départs de randonnées (toutes les communes) 

 

• Les pratiques socio-culturelles, sportives et récréatives des 

personnes interrogées : 
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• Participation aux animations locales : 
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• Les souhaits d’activité : 
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• Les relations sociales : 
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• Les pratiques numériques : 
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• Les préoccupations des habitants interrogés : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La population interrogée pratique de nombreuses activités qu’elles soient sportives, 

culturelles, de loisirs ou récréatives. 

La culture arrive en tête avec 290 réponses, contre 275 pour le sport et 211 pour les 

activités récréatives. 

Cela démontre une forte appétence de la population pour le champ culturel. 

La participation aux évènements locaux concerne plus les loisirs et la culture que le 

sport, qui semble être pratiqué plus de manière individuelle (ce qui rejoint les types 

de sports pratiqués). 

Pour parfaire l’attrait de la population interrogée vers la culture, cette dernière est 

citée à hauteur de 61% des activités ou animations qu’elle aimerait trouver à 

proximité de chez elle. 
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70% des personnes interrogées participent aux manifestations locales, ce qui 

démontre leur attractivité et les pratiques des habitants de s’inscrire dans la vie 

locale. 

Parmi les raisons d’une non-participation, 92% sont subies. Cela démontre la volonté 

d’y participer mais l’existence de nombreux freins (sur lesquels l’EAC et ses 

partenaires pourront travailler). 

Parmi eux, ressortent le manque de temps et la méconnaissance. Un effort est à 

donc à fournir pour parfaire la communication envers la population et, peut-être, 

adapter certaines manifestations aux agendas des habitants. 

Une grande partie des manifestations se localisent sur Aime, ce qui ne semble pas 

être un frein (seulement 11% ne participent pas car c’est trop loin ou qu’il n’y en a 

pas sur leur territoire). 

La mobilité et le numérique ne semblent pas être un frein pour la population 

interrogée (vigilance à tenir compte des caractéristiques des répondant(e)s. Il serait 

pertinent de relancer l’enquête auprès des autres typologies de publics pour vérifier 

la tendance. 

Parmi les attentes en matière de vie sociale, la population interrogée cite l’accès à la 

culture en premier. 

Nous retrouvons, ensuite, l’accès aux loisirs (extérieur, collectifs et (ré)créatifs) et le 

sport. Nous pouvons constater que toutes les thématiques proposées semblent 

attirer la population. 

En matière de préoccupation, l’accès à la culture arrive également en tête du 

sondage. 

Les bons plans du quotidien, l’accès aux services du territoire et la 

solidarité/citoyenneté arrivent ensuite.  

Ces informations permettent de mettre en avant les leviers sur lesquels l’EAC pourra 

agir afin de répondre aux besoins des habitants. Il est plutôt rassurant de constater 

que les attentes et préoccupations rentrent dans le champ d’intervention de l’EAC. 
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2.Le bilan du projet 2017-2023 

 

Introduction  

 

Ce bilan des actions développées sur la période 2017-2023 se veut synthétique et 

complémentaire des rapports annuels fournis aux partenaires et présentés chaque 

année en Assemblée Générale.  

Notre choix est d’apporter un regard critique aux principales réussites et des pistes 

d’amélioration des actions développées  

Les critères de réussite et d’amélioration sont : 

• Le public touché par l’action 

• Les liens avec l’environnement géographique, social et économique du 

territoire 

• Le partenariat avec les autres acteurs du territoire 

• Les éléments quantitatifs sont à disposition des partenaires par le biais 

d’autres rapports. 

 

Rappel des axes du projet social 2017-2020/2023  

 

Axe 1 : Ecouter la parole de tous les habitants de notre territoire 

Fiche action 1 : L’accueil des habitants 

Fiche action 2 : « Les oreilles de l’EAC aux aguets » 
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Axe 2 : Renforcer la mixité sociale, générationnelle, culturelle, homme- 

femme dans les activités de l’EAC 

Fiche action 1 : Solidarité de proximité et Solidarité Internationale 

Fiche action 2 : Mixité dans nos services et nos animations : 

• Le RAM 

• La P’tite Bulle 

• L’ALSH 3-17 ans 

• Les activités adultes/seniors 

• L’apprentissage du français 

• Les animations locales 

 

Fiche action 3 : Animations familles et soutien à la parentalité : 

• L’accompagnement scolaire  

•  Les soirées débat 

•  Les cycles parents/enfants 

•  Les sorties familles 

•  Les vacances familles 

 

Axe 3 : Améliorer l’accès aux services, activités et actions de l’EAC aux 

habitants de tous les villages 

Fiche action 1 : « L’ANIMABUS »  

Fiche action 2 : L’aide à la mobilité 

 

Axe 4 : Favoriser l’accès aux démarches de la vie quotidienne 

Fiche action 1 : L’Espace Public Numérique  

Fiche action 2 : Le Point Information Jeunesse  

Fiche action 3 : Le Point Relais CAF 

Fiche action 4 : Le soutien et l’accès à la vie associative 
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Axe 5 : Améliorer la communication de l’EAC 

Fiche action 1 : Un poste communication dédié 

 

RAPPEL DE L’AXE 1 : 

Ecouter la parole de tous les habitants de notre territoire 

 

RAPPEL DES OBJECTIFS GENERAUX :  

• Multiplier les temps d’écoute formels et informels des habitants 

• Ecouter les habitants sur leur lieu de vie 

• Développer le pouvoir d’agir des habitants en accompagnant des actions 

collectives 

• Porter une attention particulière aux publics les plus fragilisés 

• Ajuster nos actions, activités et services pour répondre au mieux aux besoins 

des habitants 

 

BILAN : 

 

Fiche action 1 : L’accueil des habitants 

L’EAC est un partenaire privilégié du développement social local, au sein de la 

communauté de communes des versants d’Aime. 

L’EAC est porteur d’une politique petite enfance / enfance jeunesse 

Mais s’adresse aussi à tous les publics, les familles et seniors en privilégiant une 

approche particulière pour les plus fragiles… 

Lieu d’expérimentations, de brassage, d’échanges et de promotion de l’engagement 

par le bénévolat, l’EAC favorise l’initiative des habitants. 

 

Des habitants et bénévoles impliqués 

Les habitants sont investis dans les instances décisionnelles où « ils font entendre 

leur parole » (Conseil d’Administration, bureau, commissions, groupes de travail).  
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En dehors de ces instances, les habitants/bénévoles sont impliqués dans les activités 

quotidiennes de l’association où ils prennent des responsabilités. 

Forte de nombreux bénévoles, l’association démontre sa vitalité et des actions de 

qualité sur le terrain de la communauté de communes...   

 

L’accueil : ouvert à tous les publics 

L’Espace Associatif Cantonal est un espace reconnu par la population qui vient y 

chercher de l’information, une orientation, un service …mais qui vient aussi pour 

discuter, échanger, proposer…dire bonjour, lire la presse… 

L’accueil est la 1ere porte d’entrée de notre centre social, il est à l’écoute des 

habitants pour savoir si les services et les activités sont adaptés à leurs besoins. 

Nous sommes attentifs aux réalités sociales pour savoir ce qui se passe sur le 

canton, des partenaires, de l’actualité locale et des personnes pour déceler les 

questions partagées susceptibles d’être à l’origine de démarches collectives. 

L'accueil est aussi un lieu ressource pour les 

habitants. 

Il facilite l’accès et invite à participer aux actions 

du Centre Social. 

Il informe sur les actions, les services, les activités, 

les animations… proposées sur le canton, et plus 

largement sur le territoire. 

Il oriente vers les structures compétentes. 

L'accueil est ouvert tous les jours (sauf exception) du lundi au vendredi de 9h à 12h 

et de 14h à 17h.  

Il propose un accueil convivial et de qualité aux habitants facilitant les échanges, les 

rencontres, la confidentialité si besoin et donnant envie de s’approprier l’association. 

A partir de cet accueil, nous cherchons à développer les temps d’écoute formels et 

informels des habitants à l’accueil physique de l’E.A.C. et sur l’ensemble de notre 

territoire. 

En 2020, en raison de la crise sanitaire, l’EAC a dû fermer l’accueil au public du 17 

mars au 29 juin.  
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Durant l’été, le jeudi matin, l’accueil s’est installé sur le marché d’Aime. 

Deux à trois salariés de l’EAC étaient présents de 9h à 12h30, avec un café offert aux 

passants pour prendre le temps de discuter et  de renouer avec les habitants après la 

fermeture de l’EAC. 

 

REUSSITES 

 

Concernant le public 

La satisfaction des participant(e)s aux  

différentes actions. 

 

Concernant l’environnement  

géographique, social et économique 

Quelques activités décentralisées, la gratuité  

pour certaines et des tarifs étudiés pour  

faciliter l'accès à tous. 

 

Concernant les partenariats 

Un lien est tissé avec certains acteurs  

ressources du territoire.  

 

 

PISTES D’AMELIORATION 

 

Concernant le public 

Pourrait toucher plus de 

publics en décentralisant 

l’accueil ponctuellement 

 

Concernant 

l’environnement 

géographique, social et 

économique 

Trouver à nouveau un moyen 

de décentraliser des actions 

(animabus...) 

 

Concernant les 

partenariats 

Améliorer les liens avec les 

associations locales, 

notamment celles ciblant les 

jeunes adultes 

 

 

Durant le second confinement, du 30 octobre au 15 décembre 2020, l’accueil 

physique et téléphonique de l’EAC ont été maintenus. Il y a eu surtout des passages 

de personnes isolées, ayant grand besoin de discuter. 
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Fiche action 2 : « Les oreilles de l’EAC aux aguets » 

Ecoute à l'EAC (café papote, pique-nique après activité...) 

Ecoute à l'extérieur (stand au marché, enquêtes...) 

Autour du pacte pour la transition … 

Lancé à l’occasion des élections municipales 2020, le Pacte pour la Transition a été 

présenté par un groupe d’habitants du territoire aux candidats des différentes 

communes, afin qu’ils s’engagent à travers 3 grands principes et 32 mesures 

concrètes, à œuvrer ensemble pour des communes plus écologiques, solidaires et 

démocratiques. 

Autour du jardinage… 

Autour de la give box… 

Après 4 années de bons et loyaux services, la Give Box initiée par les Colibris de 

Tarentaise, installée à côté de la poste a pris sa retraite pour laisser sa place à un 

tout nouveau local « le chalet des partages » au niveau de la gare SNCF à Aime. 

Des habitants bénévoles accompagnés par L'EAC, ont rejoint le groupe des Colibris 

pour mettre en place ce projet et solliciter différents acteurs locaux. 

Un partenariat a été conclu entre : 

La Communauté de Communes des Versants d’Aime : prêt d’un petit chalet 

La Mairie d’Aime-la-Plagne : mise à disposition de l’emplacement 

L’EAC : écoute, mobilisation et accompagnement des habitants 

Les colibris : initiateur du projet give box 

 

Autour de l’économie circulaire… 

Espace de gratuité lors du Donnez Prenez à l’éco fête de Centron. 

L’étagère partageuse 

 

Autour du covid…solidarité ! 
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Dès l’annonce du 1er confinement (mi-mars), face à la pénurie de masques, de 

nombreux habitants ont répondu à l’appel de l’EAC, lancé sur les réseaux sociaux ou 

directement auprès des publics fréquentant habituellement le centre social pour 

confectionner des masques mais aussi des blouses. 

En lien avec la CPTS (Communauté des Professionnels de Santé du Territoire), et la 

police municipale des communes, la collecte des différentes polices municipales était 

ensuite donnée à la CPTS qui faisait le lien avec le personnel médical et autres 

personnes du territoire de la Haute Tarentaise, en ayant besoin. 

 

Des projets préparés par différents groupes d’habitants mais annulés en 

raison des confinements… 

Groupe 1 : Tour des initiatives pour aller voir ailleurs ce qui se passe, ce qui se fait 

... 

Groupe 2 : Programmation régulière de soirées ciné/débat, conférences… 

Groupe 3 : Le réemploi…sous toutes ses formes 

REUSSITES 

 

Concernant le public 

 L'accompagnement de projets d'habitants 

 

Concernant l’environnement 

géographique, social et économique 

Des actions mises en place pour faciliter le 

quotidien 

 

 

Concernant les partenariats 

Partenariats avec diverses associations et 

collectivités 

PISTES D’AMELIORATION 

 

Concernant le public 

Poursuivre l'écoute sous toutes ses 

formes  

 

Concernant l’environnement 

géographique, social et 

économique 

Chercher des solutions pour 

toucher un public encore plus large 

 

Concernant les partenariats 



59 

 

Poursuivre les partenariats et en 

créer d'autres selon les besoins 

des habitants 

 

RAPPEL DE L’AXE 2 : 

Renforcer la mixité sociale, générationnelle, culturelle, homme-femme 

dans les activités de l’EAC 

Les objectifs généraux : 

• Développer des activités à destination des jeunes adultes 

• Développer les actions favorisant la mixité sous toutes ses formes 

• Développer les partenariats avec les réseaux des différents publics 

• Développer des actions collectives en direction des familles 

 

Les actions prévues : 

Fiche action 1 : Solidarité de proximité et solidarité internationale 

Fiche action 2 : Mixité dans nos services et animations 

• RAM 

• LAEP 

• ALSH 

• Apprentissage du français 

• Ateliers et activités adultes/seniors 

• Animations locales 

 

Fiche action 3 : Animations familles et soutien à la parentalité 

• Accompagnement scolaire 

• Soirées débat 

• Cycles parents/enfants 

• Sorties familles 

• Vacances en familles 
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BILAN DE L’AXE 2 : 

Fiche action 1 : Solidarité de proximité et solidarité internationale 

Sur le champ de la solidarité internationale, l’action s’est concentrée sur la 

thématique des migrants avec : 

L’accompagnement du groupe Solidarité Migrants qui se composait d’environ 25 

personnes. Les réunions qui avaient lieu dans les locaux de l’EAC une fois par mois 

ont été stoppées en raison du contexte sanitaire.  

Le festival Migrant’scène dont l’objectif était d’offrir des moments de rencontres et 

d’échanges pour favoriser le dépassement de nos préjugés et la compréhension des 

phénomènes migratoires dans toute leur complexité. Du fait du re-confinement, les 

événements « Migrant’scène » prévus en présentiel n’ont pas pu avoir lieu…  

Les échanges avec les jeunes de Dessalines et de Bignona (Solidarité international)) 

dans le cadre du projet Anima'terre initié par Pays de Savoie Solidaire. 

A partir du COVID et de la crise qu’il a entraînée à l’EAC, la solidarité s’est 

essentiellement axée vers des actions de proximité, notamment à travers l’action des 

paniers solidaires. 

Dans le cadre d’une expérimentation, le projet des paniers solidaires est porté par la 

fédération des 2 Savoie. 5 à 8 familles sont concernées selon les périodes des 

contrats en lien avec une AMAP (réseau de producteurs locaux) 

Les familles ont signé un contrat et doivent à tour de rôle s’impliquer dans la 

distribution des paniers et la vie de l’AMAP. 

L’EAC a déposé un projet pour mettre en place une « vraie » cuisine dans ses locaux 

et dans ce cadre, des projets autour de l’alimentation, les produits locaux, les 

cuisines du monde se font jour et permettent de proposer un temps de rencontre et 

de convivialité autour d’une activité qui « fédère les familles ». 

La cuisine a été installée fin 2022 et est utilisée régulièrement par les habitants. 
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REUSSITES 

 

Concernant le public 

La solidarité de proximité 

Réponse à des besoins d’une partie de la 

population 

Les marchés gratuits 

Des actions avec le public ados sur le projet 

Haïti/Sénégal  

Echanges principalement autour de la 

lecture entre les jeunes de l'EAC et ceux de 

Dessalines et de Bignona.  

Echanges d'animateurs. 

Accueil des partenaires du CLAC de 

Dessalines (3 jeunes ados et un animateur) 

en 2018   

 

Concernant l’environnement 

géographique, social et économique 

Des AMAP localisées (faire travailler le 

territoire en priorité) 

 

Concernant les partenariats 

AMAP (qualité des produits et prise en 

charge de la logistique) 

Prescription par les AS 

PISTES D’AMELIORATION 

 

Concernant le public 

Augmenter si possible le nombre 

de paniers 

Reprendre des actions à l’échelle 

internationale en impliquant les 

ados 

Concernant l’environnement 

géographique, social et 

économique 

Trouver des solutions de 

proximité pour les paniers 

solidaires en période hivernale. 

 

Concernant les partenariats 

 

Améliorer les liens avec 

Passerelle et Banque alimentaire 

(communication),  

 

Remettre en place le partenariat 

avec Pays de Savoie Solidaire 

 

 

 

 

  



63 

 

Fiche action 2 : Mixité dans nos services et animations 

Relais d’Assistantes Maternelles 

Le RAM fonctionne sur un temps de travail de 24,5h/semaine, réparti entre : 

Des permanences administratives (rendez-vous physiques, entretiens téléphoniques 

réalisés en fonction des disponibilités de chacun et des contraintes sanitaires du 

moment),  

Des ateliers et animations diverses (temps collectifs au relais ou en plein air à Aime, 

temps collectifs décentralisés sur les communes des Versants d’Aime, animations en 

partenariat avec la bibliothèque de Centron ou le multi-accueil Amstramgram, …),  

Des temps de travail individuels (courriers, mails, démarches auprès d’intervenants 

extérieurs…) et de groupes (formations, analyse de la pratique professionnelle, 

réunions inter-RAM, réunions avec les partenaires, réunions inter-secteurs EAC…). 
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REUSSITES 

 

Concernant le public 

Bonne fréquentation 

Bonne participation à l’analyse de la 

pratique 

 

Concernant l’environnement 

géographique, social et 

économique 

Activités en partie décentralisées 

 

Concernant les partenariats 

Réseau très actif sur le département 

 

PISTES D’AMELIORATION 

 

Concernant le public 

Inciter plus souvent les assistantes 

maternelles à faire des propositions 

Proposer davantage d'animations 

concernant les bébés non marcheurs 

 

 

Concernant l’environnement 

géographique, social et 

économique 

 Trouver un fonctionnement plus 

léger pour les activités 

décentralisées. 

 

Concernant les partenariats 

Poursuivre les partenariats actuels 

 

 

PROBLEMES RENCONTRES  

La décentralisation difficile (mise à disposition de salles compliquée) 
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Les accueils Enfants Parents (La P’tite bulle)  

Plusieurs cycles ont été proposés tout au long du projet social : 

• Motricité 

• Massage 

• Danse 

• Musique 

• Land’art 

• Sophrologie 

• Terre et modelage  

• Musique  

• Arts plastiques  
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PROBLEMES RENCONTRES 

Petite équipe d’accueillants bénévoles 

 

 

  

REUSSITES 

 

Concernant le public 

Bonne fréquentation 

Satisfaction des parents 

Respect de l’anonymat et de la 

gratuité apprécié 

 

Concernant l’environnement 

géographique, social et 

économique 

Lieu de rendez souvent à l’EAC 

 

 

Concernant les partenariats 

PMI, maison de santé, maternité, CAF 

PISTES D’AMELIORATION 

 

Concernant le public 

De nombreuses familles isolées 

socialement ne connaissent pas encore 

le LAEP, communiquer davantage. 

 

 

Concernant l’environnement 

géographique, social et 

économique 

Territoire étendu et sur deux versants 

= proposer des solutions pour la 

mobilité  

 

Concernant les partenariats 

Poursuivre les partenariats actuels 
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Accueil Loisirs Sans Hébergement (ALSH) 

L’accueil de loisirs de l’EAC est un accueil de loisirs 3/17 ans encadré par plusieurs 

professionnels permanents de l’association.  

L’accueil est divisé en deux secteurs afin de s’adapter au mieux aux différents 

publics.  

• Un secteur jeune : classe de 6ème /17ans 

• Un secteur enfance : 3 /11 ans  

Le projet pédagogique défend les valeurs portées par le centre socioculturel, 

largement expliquées dans le projet social et qui sont :  

• La dignité humaine 

• La solidarité 

• La démocratie. 

Cet ALSH s’inscrit dans les politiques enfance jeunesse portées par le département et 

la communauté de communes. Plusieurs contrats encadrent ses prérogatives, le CTJ, 

le CEJ et la PS jeunes.  

Tout comme l’EAC il mène son action en priorité pour le territoire de la communauté 

de communes des Versants d’Aime. 

 

 

SYNTHESE POUR LES 3-11 ANS :  

Le secteur enfance est divisé en 2 catégories de tranches d’âges = les maternelles 

(3/5 ans) et les primaires (6 /11ans).  

Afin d’accueillir les enfants dans les meilleures conditions possibles lors des périodes 

de grande affluence et de répondre aux mieux à leurs attentes ces deux groupes 

sont divisés en 2 sous-groupes. 
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Pour répondre à la demande des parents un accueil a lieu le mercredi depuis 

septembre 2021. 

 

PROBLEMES RENCONTRES  

Locaux partagés 

Saisonnalité de l'activité des parents 

Difficultés de recrutement 

Difficulté de trouver un logement pour les salariés.  

 

 

REUSSITES 

 

Concernant le public 

Besoin de garde 

Plaisir de participer aux activités 

 

Concernant l’environnement 

géographique, social et 

économique 

Lieu de vie agréable 

 

Concernant les partenariats 

Utilisation de prestataires de proximité. 

PISTES D’AMELIORATION 

 

Concernant le public 

Tenir compte des horaires de travail des 

parents, en particulier en saison 

hivernale  

Améliorer la communication 

Concernant l’environnement 

géographique, social et 

économique 

Proposer des solutions aux difficultés 

liées à la mobilité 

Organiser des formations (BAFA et 

BAFD) sur le territoire 

           Concernant les partenariats 

Relancer les partenariats interrompus 

par la crise sanitaire 
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SYNTHESE POUR LES ADOS :  

L’espace jeunes, un espace et un local dédiés aux jeunes depuis 2019, a permis aux 

jeunes d’Aime et de ses environs de venir participer aux différents projets, actions, et 

activités mises en place toute l’année. En effet le projet de l’espace jeunes est 

d’effectuer le plus d’activités possibles à leur demande, de les accompagner dans 

leurs idées, les écouter, les sensibiliser à la culture et à l’environnement.  

 

 

 

REUSSITES 

 

Concernant le public 

Intérêt du public 

Mixité sociale 

 

Concernant l’environnement 

géographique, social et économique 

 

Le QJ bénéficie des atouts d’un territoire peu 

urbanisé (calme etc…) 

Locaux situés à proximité du City stade 

PISTE D’AMELIORATION 

 

Concernant le public 

Tarifs à revoir 

Améliorer l’accessibilité pour le 

périscolaire 

 

Concernant l’environnement 

géographique, social et 

économique 

 

Profiter davantage de la 

présence des jeunes au collège 
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Pas de présence d’autres secteurs jeunes sur 

le territoire 

Présence d’un collège sur le territoire 

QJ accessible rapidement aux jeunes aux 

heures de sortie du collège 

 

Concernant les partenariats 

Facilité d’accès aux partenariats 

Beaucoup de partenaires locaux 

Intervenants proposant des activités variées, 

facilement accessibles 

pour toucher ceux des 

communes extérieures 

 

Concernant les partenariats 

 

Maintenir et renforcer les 

partenariats avec le collège, et 

avec les espaces de vie sociale 

des cantons voisins 

 

 

PROBLEMES RENCONTRES  

LOCAUX 

Vétusté des locaux actuels. 

Manque d’espace de rangement. 

 

Apprentissage du français 

Les ASL (Ateliers Sociolinguistiques) s’adressent à des personnes en situation 

d’illettrisme et à des personnes primo-arrivantes sur notre territoire et/ou en 

situation d’interculturalité. 

Ces ateliers sont assurés par une équipe de 10 bénévoles souhaitant partager un peu 

de leur temps en aidant des personnes en difficulté avec la langue française et/ou 

désireuses de mieux connaître notre culture. Ceux-ci fonctionnent pour la plupart en 

binôme. 

Ces personnes sont issues de plusieurs pays (Angleterre, Australie, Algérie, Maroc, 

Monténégro, Serbie, Kosovo, Ethiopie, Pologne, Portugal, Albanie, Roumanie, 

Afghanistan, Iran). 
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Les motivations des apprenants sont diverses : Apprendre le français pour s’intégrer 

au mieux dans notre pays, se préparer au DILF/DELF (Diplôme d’études en langues 

française), suivre la scolarité de leurs enfants, s’insérer dans notre culture, nos 

coutumes… Passer de bons moments de convivialité pour échanger, discuter… 

Une analyse de la pratique sur le thème de l’interculturalité est proposée aux 

bénévoles des ASL de Moutiers et d’Aime. Ces ateliers se déroulent à Moutiers 

(locaux de l’AACM). 

Des formations gratuites sont aussi proposées aux bénévoles. 

Des webinaires ont été proposés en « visio ». Des ordinateurs étaient mis à 

disposition des bénévoles dans les locaux de l’EAC pour ceux qui le souhaitaient. 

Au sein des ASL et de l’interculturalité, des ateliers « Anglais » et « Espagnol » 

assurés par des bénévoles ont été mis en place dans les locaux de l’EAC. 

 

REUSSITES 

 

Concernant le public 

Apprenants reconnaissants 

Adéquation entre l’offre et la demande d’aide 

 

Concernant l’environnement 

géographique, social et économique 

Bonne intégration des apprenants. 

 

Concernant les partenariats 

Bénévoles impliqués motivés à la formation 

Centres ressources locaux très appréciés par 

les bénévoles 

EVS = Moutiers 

Réseau AACM 

PISTES D’AMELIORATION 

 

Concernant le public 

Aménager les horaires pour les 

actifs apprenants. 

 

 

Concernant l’environnement 

géographique, social et 

économique 

Trouver des solutions de mobilité 

pour les éventuels allophones 

éloignés de notre structure. 

 

 

Concernant les partenariats 
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Trouver des formations au plus 

près du territoire 

Dispositif de financement à revoir 

 

 

 

Ateliers et activités adultes/seniors 

Le secteur d’activités « Adultes-Seniors » est en développement constant et en forte 

progression.  

Les animations, ateliers, activités à destination de ce public et en particulier senior, 

sont en effet très demandées ces dernières années... et en particulier en sortie de 

confinement, l’attente de relations sociales et de contacts est réelle.  

Les objectifs principaux des activités proposées par l’EAC concernent la prévention de 

la perte d’autonomie et la promotion du Bien Vieillir :  

• Prévention Santé et Bien-être  

• Lutte contre l’isolement  

• Développement des liens sociaux  

• Découvertes culturelles, artistiques…  

Les activités organisées sont nombreuses et les thématiques variées comme des 

thématiques sur le bien vieillir (nutrition/alimentation, le sommeil, la mémoire, 

l’activité physique, etc.) et des activités culturelles (visites, concert/théâtre, jeux, 

tricot, etc.)  

Ces différentes activités permettent de créer et de conserver un lien entre les 

seniors, de partager leurs connaissances et d’en découvrir d’autres. Elles sont 

proposées de manière hebdomadaire, sous forme de cycles ou de façon ponctuelle. 

Ces animations prennent la forme de conférences, d’ateliers, de sorties, forum, 

semaine à thème, que ce soit à la demi-journée ou en journée entière. 

L'EAC a coordonné avec la communauté de communes le premier forum du bien 

vieillir qui a eu un très grand succès. Ont suivi de nombreuses demandes de 

poursuite des activités de ce forum. 
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La deuxième édition prévue pour octobre 2020 n'a pas eu lieu du fait de la crise 

sanitaire. 

REUSSITES 

 

Concernant le public 

Un public fidèle à l’EAC  

Un public qui participe à de nombreuses 

activités (gym, sorties, marche à pied, 

atelier mémoire etc..) et aussi 

majoritairement impliqué bénévolement 

dans nos activités. 

 

Concernant l’environnement 

géographique, social et économique 

Public parfois isolé qui apprécie le lieu de 

partage et d’animation. 

Animations décentralisées sur le territoire 

Véhicule appartenant à l’association  

 

Concernant les partenariats 

Partenariat avec le secteur personnes 

âgées de la COVA (semaine bleue) et 

soutien de la Conférence des financeurs. 

Partenariat avec la maison de santé sur 

certaines actions et avec les autres centres 

AVS de Bourg st Maurice et Moutiers 

PISTES D’AMELIORATION 

 

Concernant le public 

Trouver des solutions de transport 

pour les personnes qui n’ont pas le 

moyen de se déplacer 

 

 

Concernant l’environnement 

géographique, social et 

économique 

Des écarts économiques importants 

entre les publics à prendre en 

compte. 

Poursuivre la recherche de locaux 

pour les activités décentralisées. 

 

Concernant les partenariats 

Poursuivre et étendre les 

partenariats. 

 

PROBLEMES RENCONTRES 

Des financements uniquement liés à des contrats de projets qui peuvent varier et 

diminuer sans préavis. 
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Animation familles et soutien à la parentalité 

Par une écoute attentive des familles, ce service recense puis traduit en actions 

collectives les besoins et demandes des familles. 

L’animatrice travaille en partenariat avec les réseaux de proximité (maison de santé, 

associations locales, écoles et collège…) 

Son action se décline essentiellement autour de l’animation familles et du 

soutien à la parentalité 

En consolidant les groupes familiaux, les relations entre parents et enfants, les 

relations entre les familles et les générations 

En développant les liens sociaux et les solidarités familiales intra et interfamiliales 

En suscitant et en développant des occasions de rencontres et d’échanges entre les 

parents 

En promouvant l’expression et la participation des parents 

En facilitant l’échange des savoir-faire et la mutualisation des ressources (entre 

parents et enfants, entre parents). 

Exemples d’actions : sorties familles, ateliers parents-enfants, soirées débat, 

animations locales (ciné plein air, …) etc. 

 

Accompagnement scolaire 

En lien avec le secteur enfance jeunesse, mise en place des relais bénévoles et 

professionnels afin de permettre la mise en place de soutiens, d’échanges et 

d’ateliers qui participent à une meilleure intégration scolaire 

Mise en place dans le cadre du CLAS (contrat local d’accompagnement scolaire) des 

actions suivantes : 

Aider les jeunes, en utilisant les technologies de l’information et de la communication 

notamment, à acquérir des méthodes, des approches, des relations susceptibles de 

faciliter l’accès au savoir 

Elargir les centres d’intérêt des enfants et adolescents, promouvoir leur 

apprentissage de la citoyenneté par une ouverture sur les ressources culturelles, 

sociales et économiques de la ville ou de l’environnement proche  
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Valoriser leurs acquis afin de renforcer leur autonomie personnelle et leur capacité de 

vie collective, notamment par la pratique de l’entraide et l’encouragement du tutorat 

entre les jeunes  

Accompagner les parents dans le suivi de la scolarité des enfants. 

 

REUSSITES 

 

Concernant le public 

Enfants et ados engagés et assidus 

Pour les moins de 11 ans, le temps 

collectif d’apprentissages détournés est 

très apprécié et suivi 

 

Concernant l’environnement 

géographique, social et 

économique 

Service bien identifié par les instituteurs 

 

Concernant les partenariats 

Bénévoles impliqués, motivés pour leur 

formation et pour aider 

Instituteurs (notamment leur soutien 

quand ils sont sollicités) 

CREFFE : soutien ++ en APP et 

formation des bénévoles 

PISTES D’AMELIORATION 

 

Concernant le public 

Veiller à une bonne communication. 

 

 

Concernant l’environnement 

géographique, social et 

économique 

Poursuivre la gratuité des services. 

 

 

Concernant les partenariats 

Rencontrer plus régulièrement les 

enseignants. 

 

 

 

 

 



76 

 

Café des parents & soirées débats 

Ces soirées à thèmes, sont ouvertes à tous et 

abordent des sujets en lien avec la famille (santé, 

éducation, soutien à la parentalité, mieux vivre 

ensemble…) 

Ces soirées font partie d’un projet « Cycle annuel 

de soirées d’information et d’échanges autour de la 

parentalité) 

5 à 6 soirées sont proposées par an (de Mars à octobre) 

Ces soirées sont organisées à tour de rôle par les différents secteurs de l’EAC en lien 

avec l’animatrice familles et l’animatrice petite enfance. 

 

 

REUSSITES 

 

Concernant le public 

Les thèmes proposés correspondent aux 

attentes des familles. 

 

Concernant l’environnement 

géographique, social et 

économique 

Lieux nombreux et variés mis à 

disposition gratuitement 

 

Concernant les partenariats 

Maison de santé : intervention café des 

parents 

CAF, réseaux locaux socio-culturels 

PISTES D’AMELIORATION 

 

Concernant le public 

Envisager d’autres formes de rencontres 

avec ou sans intervenant 

 

Concernant l’environnement 

géographique, social et 

économique 

La mobilité 

 

Concernant les partenariats 

Conserver et élargir les partenariats 

existants. 
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Sorties familles 

Plusieurs sorties familles sont proposées avec des thématiques qui intéressent les 

familles qui ne pourraient pas organiser seules leur sorties ….  

Exemples : Les Aigles du Léman, balade contée et une sortie au lac d’Annecy, visite 

d’une ferme, et en hiver marchés de Noel. 

 

REUSSITES 

 

Concernant le public 

Adhésion des familles nouvelles quand 

les activités proposées ont un caractère 

exceptionnel. 

 

Concernant l’environnement 

géographique, social et 

économique 

Différents barèmes de participation des 

familles en fonction du QF. 

 

La prise en compte logistique du 

transport est très appréciée. 

 

Concernant les partenariats 

Aucune difficulté 

Il a été initié, avec succès, une sortie 

inter-secteurs par an pour mutualiser les 

publics. 

PISTES D’AMELIORATION 

 

Concernant le public 

Communiquer plus largement sur les 

sorties proposées 

 

Concernant l’environnement 

géographique, social et 

économique 

 

En général, l’offre se cantonne à 4 ou 

5 sorties par an pour 8 sorties 

possibles. Revoir la programmation des 

sorties en fonction des lieux et des 

périodes. 

 

 

Concernant les partenariats 
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Vacances en familles 

Les vacances en familles et les accompagnements au départ en vacances :  

Un travail a été effectué en amont avec les familles pour réserver, étudier leur 

budget et les aides auxquelles les familles peuvent prétendre. 

L’animatrice accompagne les personnes dans la conception et l’élaboration de leur 

projet, en tenant compte de leurs possibilités de déplacement, d’autonomie lors des 

séjours (camping ou location). 

Généralement, l’accompagnement se fait sur des vacances en proximité dans la 

région Rhône Alpes. 

Ponctuellement, une aide peut être apportée sur des projets plus avancés avec des 

familles qui souhaitent seulement un « coup de pouce » pour leur organisation. 

L’accompagnement doit permettre à la famille de devenir « plus autonome » dans 

son projet de vacances. 

 

REUSSITES 

 

Concernant le public 

Les bénéficiaires ont souvent été des 

femmes en foyer monoparental qui ont 

pu se rencontrer et échanger sur leurs 

difficultés. 

Accompagnement des familles 

autonomes dans leur organisation de 

vacances.  

Nombreux bénéficiaires de ce coup de 

pouce, par suite d’un problème financier 

passager. 

 

PISTES D’AMELIORATION 

 

Concernant le public 

Organiser des interactions entre les 

familles autonomes. 

 

Concernant l’environnement 

géographique, social et 

économique 

 

Concernant les partenariats 

Continuer et renforcer les partenariats 

avec les assistantes sociales. 
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Concernant l’environnement 

géographique, social et 

économique 

Investissement de bénévoles pour 

accompagner certaines familles sur les 

lieux de séjours  

 

Concernant les partenariats 

Partenariat fort avec les professionnels 

du pôle social (CESF et Assistantes 

sociales du CCAS) 

Soutien de la fédération des centres 

sociaux en matière d’Analyse des 

pratiques des animatrices familles. 
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RAPPEL DE L’AXE 3 : 

Améliorer l’accès aux services, activités et actions   de l’EAC aux habitants 

de tous les villages. 

 

Les objectifs généraux : 

• Rendre les activités, actions, services accessibles à tous les habitants 

• Animer les villages 

• Améliorer la visibilité de l’EAC sur l’ensemble de son territoire 

• Faciliter la mobilité sur le territoire 

 

Les actions : 

Fiche action 1 : « L’ANIMABUS » (ou mini-EAC itinérant) 

Fiche action 2 : L’aide à la mobilité 

 

Fiche action 1 : L’ANIMABUS 

L’objectif était d’aménager un minibus pour décentraliser des animations vers les 

villages. Dans ce but, l'EAC a répondu à un appel à projets et obtenu une 

subvention. 

Malheureusement, la subvention a été mise en attente lors des évènements qui ont 

perturbé l'EAC. L'attente a été trop longue, le financement a été dirigé vers d'autres 

bénéficiaires et il faudra chercher de nouveaux financements. 

 

Fiche action 2 : L’aide à la mobilité 

L’objectif était d’organiser le transport des personnes ne pouvant se déplacer pour 

participer aux activités 

Des possibilités ont été offertes à des enfants de l'accueil de loisirs ainsi qu'à des 

seniors.  

Mise en place d'une navette pour les vacances sur le secteur jeunes. 

La COVA cherche à mieux informer sur les dispositifs existants (Mov'Ici pour la 

signalétique, Rézo Pouce pour des déplacements en stop), en particulier pour les 
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nouveaux arrivants. Elle envisage de développer des aménagements sécurisés pour 

les vélos.  

Elle est partenaire de Wimoov (location de scooters pour les jeunes, révision du code 

de la route...), fait une étude de besoin de transport pour faire ses courses, se 

rendre à un rendez-vous médical... 

L'EAC met en lien les participants inscrits à une action pour favoriser le covoiturage, 

organise le transport des participants isolés géographiquement, souvent grâce à des 

bénévoles qui se sont proposés comme chauffeurs. 

Une nouvelle piste pourrait être d'étudier les possibilités de transport en train pour 

les camps. 

 

RAPPEL DE L’AXE 4 : 

Favoriser l’accès aux démarches de la vie quotidienne 

 

Les objectifs généraux : 

• Permettre aux habitants de bénéficier de leurs droits en leur facilitant l’accès 

et en les accompagnant dans leurs démarches 

• Porter une attention particulière aux publics les plus fragilisés 

• Développer et animer l’Information Jeunesse 

• Soutenir la vie associative locale 

 

Les actions prévues :  

Fiche action 1 : L’Espace Public Numérique 

Fiche action 2 : Le Point Information Jeunesse 

Fiche action 3 : Le Point Relais CAF 

Fiche action 4 : Le soutien et l’accès à la vie associative 
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BILAN :  

 

Fiche action 1 : L’Espace Public Numérique 

Disposer d’un accès à Internet ne garantit pas une pratique pleine et entière, c’est-à-

dire autonome et efficace, pouvant ainsi déboucher sur des bénéfices pour son 

utilisateur. 

C’est pourquoi cet espace dédié et ouvert à toute personne désireuse de s’informer, 

s’initier à l’informatique et accéder aux services existe… celui-ci a fonctionné chaque 

semaine avec des permanences dédiées : 

Pour « aller vers » les jeunes / les adultes et seniors (Papy et mamie connect) en 

rendant l’Information accessible aux publics qui n’y ont pas accès, en proposant des 

temps dédiés à l’initiation au numérique. 

Renforcer les coopérations entre professionnels jeunesse (Mission locale jeunes, 

Équipes éducatives des établissements scolaires, France Services…). 

Cet outil est également accessible à toutes les personnes qui maitrisent l’outil 

informatique mais n’ont pas d’équipement à leur domicile. Chacun peut utiliser un 

ordinateur pour effectuer ses démarches administratives et/ou projets personnels. Si 

nécessaire, un animateur peut apporter son soutien. 
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Fiche action 2 : Le Point Information Jeunesse 

Le PIJ est un lieu ressource pour s’informer gratuitement sur des sujets de la vie 

quotidienne (emploi, scolarité, loisirs, santé…) être écouté, orienté ou accompagné 

dans une démarche de projet.  

L’objectif : Ancrer l’Information Jeunesse sur le 

territoire en prenant en compte les besoins locaux 

: recherche d’emploi, la mobilité, la santé… Des 

permanences mensuelles de la Mission Locale 

Jeunes ont lieu dans les locaux du PIJ permettant 

une complémentarité des professionnels dans le 

repérage et l’accompagnement des jeunes. Le PIJ participe à différents évènements 

tels que le forum des métiers, le forum de l’emploi…  

REUSSITES 

 

Concernant le public 

Papy/mamie connect.  

Mise en place de rendez-vous 

individuels  

Visite des collégiens sur place  

 

Concernant l’environnement 

géographique, social et 

économique 

 

Permet de limiter les déplacements 

vers certains services 

Concernant les partenariats 

Partenariat avec France Services 

PISTES D’AMELIORATION 

 

Concernant le public 

Adapter la communication aux 

différents publics 

 

Concernant l’environnement 

géographique, social et 

économique 

Décentraliser si possible 

 

 

 

Concernant les partenariats 

Maintenir et renforcer l’existant 
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Doté de plusieurs postes informatiques, le PIJ est également labellisé Espace 

Publique Numérique (EPN ; libre accès internet pour les démarches administratives, 

recherches d’emploi…mais le PIJ commence à proposer également de la « formation 

» à la culture numérique pour lutter contre l’e-exclusion (cours d’informatique).  

Fortement relié au réseau information jeunesse Savoie, le Point information jeunesse 

d’Aime profite de réunions trimestrielles pour échanger sur des pratiques communes, 

se former, améliorer son offre de service et mutualiser des ressources et contacts 

 

REUSSITES 

 

Concernant le public 

Réponse au besoin du public en matière de 

formation BAFA et d’orientation des jeunes  

En 2019, animation de plusieurs projets 

avec le collège autour de l'orientation, de la 

prévention et de l'éducation aux médias 

 

Concernant l’environnement 

géographique, social et économique 

Pas d’autres structures de ce type sur les 

versants d’Aime.  

 

Concernant les partenariats 

Le partenariat avec la mission locale grâce 

à un contact régulier, une permanence tous 

les mois et un enthousiasme pour les 

nouveaux projets. 

PISTES D’AMELIORATION 

 

Concernant le public 

Retrouver un partenariat solide 

avec le collège et essayer de 

toucher des lycéens 

Mieux informer les publics sur les 

dispositifs existants 

Concernant l’environnement 

géographique, social et 

économique 

Améliorer la signalétique pour 

favoriser l’accès au lieu  

Zone d’intervention plus large  

Adapter les locaux à l’activité 

Concernant les partenariats 

Améliorer la relation avec les divers 

établissements scolaires 
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Fiche action 3 : Le Point Relais CAF 

 Depuis la suppression d'un grand nombre de permanences, une réflexion a été 

menée conjointement avec la Communauté de Communes des Versants d'Aime pour 

la création d'une Maison de Services Au Public. Dans l'attente de cette création, 

l'EAC, officiellement Point Relais CAF a permis aux habitants de bénéficier de leurs 

droits en leur facilitant l'accès, en les accompagnant dans leurs démarches et en 

portant une attention particulière aux publics les plus fragilisés (jusqu'en 2019). 

La MSAP, devenue France Services, est portée par la COVA et a repris le Point Relais 

CAF. 

 

 

REUSSITES 

 

Concernant le public 

A permis l'accès aux droits à un 

grand nombre de personnes 

 

Concernant l’environnement 

géographique, social et 

économique 

A limité les déplacements du 

public concerné 

 

 

Concernant les partenariats 
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Fiche action 4 : Le soutien et l’accès à la vie associative 

L’objectif était de poursuivre le soutien aux associations locales, de leur venir en 

appui pour leur communication, et leur mise en relation avec la population : 

• Mises à jour du guide des associations  

• Distribution du guide sur demande dans les mairies et office du tourisme  

• Mise en place du forum des associations 

• Participation d'associations aux temps forts de l'EAC 

• Relais France Bénévolat (mise en relation des personnes désirant offrir de leur 

temps avec les associations locales en recherche de bénévoles) 
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REUSSITES 

 

Concernant le public 

Le forum des associations toujours 

très fréquenté 

 

Concernant l’environnement 

géographique, social et 

économique 

 

Concernant les partenariats 

Participation de certaines associations 

aux temps forts de l'EAC 

PISTES D’AMELIORATION 

 

Concernant le public 

Favoriser la participation au forum des 

associations 

 

Concernant l’environnement 

géographique, social et 

économique 

 

Concernant les partenariats 
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RAPPEL DE L’AXE 5 : 

Améliorer la communication de l’EAC 

 

Les objectifs généraux : 

• Améliorer la visibilité de l’EAC sur l’ensemble de son territoire 

• Améliorer l’efficacité de la communication de l’EAC 

 

Les actions prévues :  

Fiche action 1 : Un poste communication dédié 

 

BILAN : 

La communication est externalisée depuis fin 2018, cette personne travaille en lien 

avec l’EAC pour la réalisation : 

Des affiches, des programmes et de tout support papier notamment le répertoire 

des associations, la plaquette de présentation de l’EAC… 

La gestion du site www.eac-aime.com 

La gestion d’une page Facebook 

La conception et l’envoi d’un bimensuel présentant toute l’actualité de l’EAC 

La parution d’informations et d’articles dans la presse 

 

 

 

 

 

http://www.eac-aime.com/
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REUSSITES 

 

Concernant le public 

La communication avec les adhérents 

fonctionne bien et l'EAC est connu sur 

le territoire et au-delà 

 

Concernant l’environnement 

géographique, social et 

économique 

 

Concernant les partenariats 

 

PISTES D’AMELIORATION 

 

Concernant le public 

La visibilité de l’EAC pour les nouveaux 

arrivants 

 

 Concernant l’environnement 

géographique, social et 

économique 

 

Concernant les partenariats 
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3. La validation des axes prioritaires 2024-2027 

 

Au regard des éléments mis en évidence par le bilan du précédent projet (2017-

2023), considérant le diagnostic de territoire et les éléments recueillis auprès des 

habitants, le Conseil d’Administration de l’EAC a défini et validé 4 axes prioritaires 

pour 2024-2027, déclinés en fiches-actions. 

 

Le projet famille 

Retisser du lien 

Poursuivre les actions éducatives et la mixité dans les services 

Faciliter le quotidien des habitants 
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LE PROJET FAMILLE

Le projet familles fait partie intégrante du projet social de l’Espace Associatif 

Cantonal. C’est la poursuite du précédent projet autour des questions d’éducation, de 

loisirs en famille et de santé. 

De nombreuses actions portées par le centre social visent tout particulièrement à 

répondre aux besoins des familles du territoire par le biais d’actions collectives, 

contribuant à l’épanouissement des parents et des enfants, au renforcement de la 

cohésion intrafamiliale et aux relations de solidarités interfamiliales. 

Le projet familles est porté par une animatrice-coordinatrice famille à plein temps, 

qui a pour mission d’animer et de coordonner des projets et des actions visant à 

l’accompagnement à la parentalité, la promotion du mieux vivre ensemble, de la 

citoyenneté et de la solidarité. Elle est en relation avec tous les secteurs de l’EAC qui 

recouvrent toutes les générations, de la petite enfance aux seniors. 

 

Démarche d’élaboration du projet familles : 

Comme détaillé pour le projet social, l’élaboration du projet 2024-2027 est le fruit 

d’un travail collectif auquel les familles ont pu contribuer lors du diagnostic de 

territoire et du bilan du précédent projet. 

Rappel du diagnostic concernant les familles : 

En 2020, sur le territoire des Versants d’Aime, 1487 personnes vivent seules et 8051 

personnes vivent en famille. 

Les familles sans enfant sont plus nombreuses que celles avec enfant(s) (1264 sans 

enfant contre 1226 avec enfants) 

C’est une tendance qui s’inverse par rapport aux années précédentes.  

La grande majorité des familles avec enfants est constituée de familles d’un ou deux 

enfants. 

III. Les axes prioritaires et les fiches actions 
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En 2018, 56% des allocataires de la CAF sont des couples avec enfants et 17% sont 

des familles monoparentales. 

73% des allocataires sont des familles avec enfants. 

Le territoire des Versants d’Aime est essentiellement habité par des ménages sans 

enfant (2638 contre 1609 avec enfants) 

Le nombre de familles monoparentales est en augmentation. 

Une des explications de la diminution du nombre de couples avec enfants en même 

temps que l’augmentation de celui des couples sans enfant, est la difficulté de se 

loger sur le territoire pour les jeunes couples, en raison des tarifs pratiqués et des 

locations saisonnières. 

 

Evaluation du projet familles 2017-2023  

Les loisirs et les vacances en familles : 

De 2017 à 2019, l’EAC a proposé des animations transversales, rassemblant les 

publics de ses différents secteurs, comme la Festà (festival d’expression des 

habitants), le ciné plein-air (en changeant de village et toujours en relation avec une 

association locale), un marché aux puces et un forum des associations par an. 

Toutes ces animations ont connu un vif succès. 

De 2020 à 2023, ces évènements ont été suspendus en raison de la crise sanitaire, 

suivie des perturbations qui ont amené l’équipe de salariés à être complètement 

renouvelée. 

Les habitants sont toujours en demande de ce type d’évènement, aussi, la nouvelle 

équipe compte bien assurer la reprise de ces animations festives. 

Trois à cinq sorties familles ont été proposées chaque année, sur des thématiques 

proposées par les participants, souvent en commun avec le secteur senior, 

permettant la rencontre de plusieurs générations et concernant une quinzaine de 

familles sur l’année. 

Les retours sont positifs, la demande des familles reste d’actualité. 

La référente familles, en partenariat avec les assistantes sociales, est restée attentive 

aux familles qui ne partent pas en vacances. Ainsi, chaque année, 2 à 5 familles, 
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accompagnées par l’animatrice, ont pu préparer et réaliser un séjour ou un week-end 

en famille, le plus souvent en camping. 

Au retour, ces familles ont pu faire un bilan avec l’animatrice et se retrouver pour 

visionner quelques photos. 

La crise sanitaire a rendu impossibles certains départs. 

Chaque année, des cycles parents-enfants ont été proposés aux familles, sur 5 

thématiques différentes. Il est arrivé de doubler des cycles afin de satisfaire au 

mieux les demandes.  

Ces cycles ayant un grand succès sont à poursuivre à l’avenir. 

 

 

L’EAC : plateforme ressource éducative  

L’accompagnement scolaire est bien identifié par les familles. Quelques enfants, 

surtout du primaire, viennent sur le conseil de leur enseignant.  

19 à 24 bénévoles les accompagnent, soit individuellement, soit en groupe, afin de 

renforcer leur autonomie. 

Chaque année, une quinzaine d’élèves de primaire et quelques collégiens et lycéens 

ont pu bénéficier de ce soutien. 

Les relations avec les enseignants sont à poursuivre et à améliorer de façon à faire le 

lien entre l’école, les parents et l’enfant. 

Les retours des familles concernées sont positifs. 

L’apprentissage du français, destiné aux adultes d’origine étrangère, mais aussi à 

quelques français en situation d’illettrisme a été assuré, chaque année par des 

bénévoles (entre 12 et 15 selon les années). 
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12 à 32 apprenants, selon les années ont pu s’intégrer plus facilement, rompre leur 

isolement, suivre les études de leurs enfants, passer le permis de conduire… 

Des liens se sont créés entre les bénévoles et les apprenants, ce qui fait aussi partie 

des objectifs recherchés. 

Les soirées débats, soirées à thèmes, abordant des sujets autour de la famille, ont 

connu un très grand succès jusqu’en 2019. La participation a été plus réduite après 

la crise sanitaire. Cependant, les cafés de parents, avec ou sans intervenant, sont 

très appréciés. 

 

 

Solidarité 

Le groupe Solidarité Migrants, accompagné au départ par l’EAC, est autonome depuis 

le printemps 2019. 

En Tarentaise, l’Espace Associatif Cantonal (EAC) et le Centre Provisoire 

d’Hébergement de la Fédération de Œuvres laïques de Savoie sont engagés dans la 

création, la programmation et l’organisation du festival Migrant’scène. 

Un film est sélectionné pour une projection publique suivie d’un débat. 

Le marché gratuit a été annuel, puis mensuel, pour devenir ponctuel, mais a toujours 

connu un réel succès. 

Il a permis de sensibiliser les familles à la surconsommation, de donner une seconde 

vie à des objets… 

Des habitants participent également au Mois de l’Economie Solidaire et à la Semaine 

de la Solidarité Internationale. 
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L’EAC, en partenariat avec Pays de Savoie Solidaires, a participé jusqu’en 2019 à la 

démarche Anima’terre (échanges avec Dessalines en Haïti et avec Bignona au 

Sénégal). 

L’EAC espère reprendre rapidement ces échanges, suspendus provisoirement. 

Les paniers solidaires, projet porté par la Fédération des Centres sociaux des 2 

Savoie, sont expérimentés par l’EAC pour 5 familles depuis 2021. Ces familles signent 

un contrat et doivent s’impliquer en aidant à distribuer ou constituer les paniers, en 

participant à une sortie programmée pour visiter le maraîcher, en participant à 

l’atelier cuisine à l’EAC. 

L’idée, pour le futur, est d’augmenter le nombre de participants. 

Des rencontres entre habitants existent régulièrement dans le hall de l’EAC ou dans 

une salle disponible, pour tricoter, boire un café, jouer à des jeux de société, lire le 

journal, rompre l’isolement. 
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Projet familles 2024-2027 : 

Il s’inscrit dans la continuité du précédent projet et sera le développement des 

actions déjà engagées. 

La place de la famille étant centrale, la référente famille veillera à effectuer ses 

missions en partenariat avec les animateurs de tous les autres secteurs. 

 

1.1 Animations famille et soutien à la parentalité 

 

Constats sur le territoire qui déclenchent l’action (contexte, 

problématique) :  

De nombreuses familles curieuses de découvrir et d’échanger sur différents thèmes 

de parentalité et d’éducation.  

Sur le territoire il n’y a pas ou peu d’activités destinées aux enfants de moins de 3 

ans accompagnés de leur(s) parent(s). 

 

Objectifs opérationnels :  

Proposer aux parents un espace d’échange autour des principes pédagogiques et des 

pratiques éducatives.  

Proposer des interventions de qualité sur un sujet de parentalité et de petite enfance 

pour pouvoir par la suite échanger sur les pratiques pédagogiques de chacun.  

Sensibiliser parents et jeunes enfants à une ouverture culturelle et artistique.  

Donner aux enfants le goût de la lecture et les inviter dans les bibliothèques pour 

leur faire découvrir et apprécier ces lieux pour certains inconnus.  

Renforcer le lien parents enfants 

 

Public cible :  

Enfants de 0 à 3 ans et parents de jeunes enfants 
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Contenu de l’action :  

Organiser des soirées débats sur des thèmes de parentalité et d’éducation.  

Création des « apéros de parents »  

Mise en place d’ateliers parents enfants  

Racontines en partenariat avec les bibliothèques et médiathèques des versants 

d’Aime et aussi avec des séniors bénévoles. 

 

Moyens humains, matériels et financiers :  

Une animatrice petite enfance  

Des bibliothécaires sollicités pour préparer et participer aux racontines  

Les salles des fêtes mises à disposition par les mairies pour l’organisation des soirées 

débats 

 

Echéancier :  

De janvier à décembre, proposer 6 soirées débats sur des thèmes de parentalité.  

Un « apéro parents » par mois tous les premiers jeudis du mois.  

Une racontine par trimestre.  

5 cycles d’ateliers parents enfants par an.  

 

Résultats attendus :  

Fréquentation des soirées débats et des « apéros parents ».  

Une bonne participation des ateliers parents enfants et racontines. 

 

Critères, indicateurs et méthode d’évaluation :  

• Nombre de participants  

• Retour des participants  
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Partenaires sollicités : Autres secteurs de l’EAC, Bibliothèques, mairies, 

intervenants 

1.2 Accompagnement scolaire 

 

Constats sur le territoire qui déclenchent l’action (contexte, 

problématique) :  

L’accompagnement scolaire permet de faire le lien entre l’école, les parents et 

l’enfant. Il s’appuie sur les besoins recueillis auprès des familles, sur leurs attentes et 

sur leurs préoccupations. 

Leur relation avec l’école, le collège (relations parfois difficiles, incompréhensions, 

inquiétudes, préjugés …) 

L’école et la scolarité (méthode, programme, orientation, apprentissage, rôle des 

parents …) 

La vie de famille et la vie professionnelle (mobilité, manque de disponibilité, horaires 

de travail …) 

Objectifs opérationnels :  

Apporter un appui et une aide méthodologique aux enfants, aux jeunes (aide 

individuelle). 

Organiser des temps collectifs en mobilisant la pédagogie de « détour » par des 

activités ludiques, artistiques, culturelles ou sportives. 
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Proposer des sorties en vue d’une ouverture sur les ressources culturelles locales ou 

plus lointaines. 

Organiser des rencontres avec les parents dans les écoles/collège tout au long de 

l’année. 

Accueillir les parents au démarrage de l’accompagnement scolaire et formaliser les 

engagements de chacun en prenant en compte leurs attentes pour leurs enfants 

(lecture du contrat « famille, bénévole, EAC »), feuilles de présences… 

Proposer des ateliers « parents et enfants ». 

Organiser des espaces de discussions, d’échanges (café de parents…) pour 

permettre  l’expression. 

Mettre en relation les parents avec d’autres partenaires éducatifs sur le territoire. 

Mettre en place des formations à destination des bénévoles. 

 

Public cible :  

Les parents et les enfants de la maternelle au lycée. 

 

Contenu de l’action :  

Les accompagnements se font sous forme individuelle et/ou collective, grâce à une 

équipe d’intervenants bénévoles formés. Un contrat d’accompagnement est signé 

entre l’EAC, la famille et les enseignants, permettant une cohérence dans le suivi des 

enfants. 

Au-delà de cet accompagnement, parents et enfants sont invités à participer à 

différentes activités d’éveil culturel sous forme de sorties, de temps de jeux et de 

lecture, d’ateliers divers, mis en place avec les partenaires du centre social. Les 

actions proposées valorisent le plaisir de faire ensemble dans le respect des 

différences, le plaisir de partager, le respect mutuel et la tolérance. 

Parallèlement, des groupes constitués de parents et de bénévoles se réunissent 

régulièrement pour échanger sur des thématiques liées à l’éducation. En fonction des 

thématiques, un travail se poursuit en partenariat avec les autres secteurs de l’EAC 

ou avec d’autres partenaires. 
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L’accompagnement scolaire est porté par 2 professionnelles de l’EAC : la référente 

famille pour la coordination de l’ensemble du projet et l’animateur jeunesse pour 

l’animation des actions en lien avec le collège. Certaines demandes sont « complexes 

» pour des enfants ou des jeunes en grande difficulté. Une coordination entre tous 

les acteurs (enseignants, professionnels médico-sociaux) s’impose pour éviter une 

multiplication des interlocuteurs pour les familles. 

 

Moyens humains, matériels et financiers :  

Du temps salarié de coordination et d’animation.  

Des salles d’activités à Aime et dans les villages. 

Un minibus pour circuler dans les villages et décentraliser les actions.  

Des livres pédagogiques, des jeux, des ordinateurs… 

 

Echéancier :   

L’année scolaire. 

 

Critères, indicateurs et méthode d’évaluation :  

Mobilisation d’un nombre suffisant de bénévoles pour répondre à toutes les 

demandes.  

Bonne fréquentation aux actions collectives proposées. 

Meilleure coordination entre tous les acteurs (parents, enseignants, EAC, et 

professionnels médico-sociaux, le cas échéant). 

Implication des parents et des bénévoles aux réunions et aux groupes de travail « 

scolarité et famille». 

Partenaires sollicités : 

Les intervenants bénévoles, les professionnels de l’éducation, les partenaires médico-

sociaux et socio- éducatifs. 
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1.3 Apprentissage du Français 

 

Constats sur le territoire qui déclenchent l’action (contexte, 

problématique) :  

Un grand nombre d’adultes, d’origine étrangère résident sur notre territoire et 

souhaitent acquérir une bonne maîtrise du français afin de mieux s’intégrer (dans 

leur quotidien, professionnellement …) 

Quelques personnes ayant rencontré des difficultés d’apprentissage lors de leur 

parcours scolaire, ont des problèmes face à la lecture et l’écriture du français. Elles 

souhaitent bénéficier d’un accompagnement pour pouvoir suivre la scolarité de leurs 

enfants. 

 

Objectifs opérationnels :  

Organiser des temps de rencontres entre intervenants bénévoles afin qu’ils puissent 

mieux se connaître, échanger sur leurs pratiques et leurs difficultés, être rassurés. 

Organiser des temps de rencontres réguliers « apprenants-bénévoles » pour leur 

permettre de partager des temps de jeux, de lecture, d’écriture, pour échanger sur 

leur culture ou tout simplement pour se retrouver autour de pâtisseries faites maison 

Multiplier les occasions de rencontres (lors de sorties, d’évènements festifs, de 

groupes de paroles…) avec des bénévoles et des apprenants des territoires voisins. 

Mettre en place des ateliers thématiques à l’échelle Tarentaise-Vanoise à destination 

des apprenants. 

Mettre en place des formations à destination des bénévoles. 

Accompagner les parents en situation d’inter-culturalité dans le suivi de la scolarité 

de leurs enfants (liens avec les actions d’accompagnement scolaire). 

 

Public cible :  

Les personnes souhaitant apprendre le français. 
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Contenu de l’action :  

Les ateliers « apprentissage du français/illettrisme » sont assurés par des 

intervenants bénévoles formés souhaitant partager un peu de leur temps en aidant 

des personnes en difficulté avec la langue française et désireuses de mieux connaître 

notre culture. 

Les accompagnements ont lieu dans les locaux de l’EAC, d’octobre à juin, soit en 

collectif, soit en cours individuel en fonction des disponibilités des uns et des autres. 

Un contrat d’apprentissage entre l’apprenant, le bénévole et l’EAC est signé en début 

de cycle (engagements respectifs et objectifs visés). Une fiche de présence signée 

par l’apprenant à chaque cours, permet de suivre le nombre d’heures réalisées. 

Des rencontres conviviales autour de goûters ou de jeux permettent d’animer 

également des temps de discussions et d’échanges interculturels. 

Ces ateliers sont bien repérés à l’EAC et les demandes peuvent être très variées en 

fonction des profils : apprendre à parler, s’exprimer dans la vie courante, s’insérer 

dans le milieu professionnel, s’entraîner à la grammaire, perfectionner son 

vocabulaire pour pouvoir passer des examens, suivre la scolarité de ses enfants ou 

tout simplement passer un bon moment pour échanger, discuter autour d’un thé et 

de bons gâteaux. 

L’EAC travaille en partenariat étroit avec le centre ressource savoirs de base PSA73 

de Chambéry, avec les assistantes sociales du secteur, avec la Mission Locale Jeunes 

ou encore avec l’Addcaes (Association départementale pour le développement et la 

coordination des actions auprès des étrangers de la Savoie). 

Cette action apporte une véritable richesse culturelle à l’EAC et, pour l’avenir, il 

s’agira de développer les ateliers thématiques déjà initiés (atelier écriture, 

informatique…), à l’échelle Tarentaise-Vanoise. Ceux-ci permettront aux apprenants 

de se rencontrer à l’extérieur de leur lieu de vie, d’échanger, de discuter sur des 

sujets de la vie courante, de faire connaissance d’autres personnes. 

 

Moyens humains, matériels et financiers :  

Du temps salarié et bénévole. 

Un véhicule pour les déplacements aux formations et aux ateliers à l’extérieur 

d’Aime.  



103 

 

Des livres pédagogiques, des jeux. 

Des locaux (nombre de salles aujourd’hui insuffisant). 

 

Echéancier :  

Tout au long de l’année scolaire 

 

Résultats attendus :  

Renforcement des liens entre bénévoles, entre apprenants, entre bénévoles et 

apprenants du territoire et des territoires voisins. 

Diminution des aprioris et des expressions de méfiance vis-à-vis des personnes 

d’origine étrangère vivant sur le territoire. 

Meilleure connaissance des différentes cultures pour un mieux vivre ensemble. 

Renforcement du lien avec les écoles et l’accompagnement scolaire permettant 

d’aider au mieux les parents en situation d’inter-culturalité. 

Valorisation des personnes d’origine étrangère par des échanges de savoir-faire, des 

partages d’expériences… 

 

Critères, indicateurs et méthode d’évaluation :  

Satisfaction des apprenants et des bénévoles. 

Assiduité des apprenants. 

 

Partenaires sollicités :  

PSA73 de Chambéry. 

Les assistantes sociales du secteur. 

La Mission Locale Jeunes.  

L’Addcaes (Association départementale pour le développement et la coordination des 

actions auprès des étrangers de la Savoie). 
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1.4 Cycle parents/enfants 

 

Constats sur le territoire qui déclenchent l’action (contexte, 

problématique) :  

Lors des différentes actions proposées tout au long de l’année auprès d’adhérents de 

l’EAC dans le cadre de la P’tite bulle, de l’accompagnement scolaire ou encore des 

sorties famille, nous avons mesuré les besoins, les envies des familles du territoire.  

Les adhérents interrogés nous ont alors interpelés sur leur rôle de parents, ils ont 

également exprimé le besoin de se retrouver entre parents pour échanger sur des 

préoccupations communes (éducation des enfants, modes de garde, etc.) relatives à 

la vie de famille.  

Au besoin de se regrouper entre parents qui partagent les mêmes préoccupations, 

d’échanger en toute sécurité, sans jugement de valeur, au sein d’un groupe 

respectueux de la confidentialité et de la parole de chacun, de trouver des solutions, 

de se sentir moins isolé, de partager son expérience, de s’enrichir de l’expérience de 

l’autre et de d’améliorer la relation avec la famille. 

 

Objectifs opérationnels :  

Travailler sur la parentalité  

Valoriser le rôle des parents  

Renforcer le lien parents-enfants  

Proposer une écoute immédiate au sein de l’action  

Offrir une aide à la réflexion  

Rassurer le parent  

Permettre au parent de se décharger en toute confiance d’émotions trop pesantes  

Lui permettre de trouver ses propres solutions,  

Lui donner un éclairage, sans jamais prodiguer de conseils mais en s’appuyant 

systématiquement sur la psychologie de l’enfant et de l’adolescent et son 

développement. 



105 

 

 

Public cible :  

Tous les parents d’enfants de 0 à 18 ans du territoire  

 

 

 

Contenu de l’action :  

Les parents seront invités tous les 1ers jeudis du mois à partir de 18h30 à venir 

échanger autour d’un rafraichissement pour discuter de sujets liés à la parentalité.  

De manière ponctuelle en fonction des sujets abordés et/ou d'actualités nous aurons 

la visite d'intervenants afin de répondre aux questions des parents au sujet de leur(s) 

enfant(s).  

Ces moments sont des espaces libres pour échanger des points de vue ou 

simplement écouter. Pas de psychanalyse, pas de jugement, pas besoin de se 

trouver en difficulté pour assister aux apéros des parents.  

Ces rencontres ont été créées en réponse aux demandes de parents de pouvoir 

communiquer entre eux et de partager des expériences. Elles sont gratuites pour les 

participants.  

 

L’apéro des parents est un temps convivial où les parents peuvent partager autour 

d'une boisson, leurs expériences, leurs préoccupations, questionnements... C'est 
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aussi un lieu où on peut échanger des idées, s'apporter mutuellement, être écouté, 

rassuré.  

Tous les 1ers jeudis du mois dans les locaux de l’EAC deux professionnels de la 

famille et de l'enfance sont présents et animent ces temps d'échange.  

Ponctuellement un professionnel extérieur à l’EAC interviendra pour répondre à des 

questionnements que l’équipe de l’EAC aura recueillis de la part des familles 

 

Moyens humains, matériels et financiers :  

Référente familles  

Référente petite enfance RPE et LAEP  

Bénévoles associatifs  

Professionnels 

 

Echéancier :  

Cycles organisés tout au long de l’année 

 

Résultats attendus :  

Une bonne fréquentation 

 

Critères, indicateurs et méthode d’évaluation :  

• Nombre de rencontres mises en place  

• Nombre de participants  

• Assiduité des participants 

• Nombre d'enfants présents  

• Satisfaction des participants  

• Sujets abordés  

• Bilan quantitatif et qualitatif  

• Échanges oraux à la suite des animations  

• Échanges réalisés au cours des animations  

• Ressentis des parents et des enfants  



107 

 

• Évolution des comportements 

• Nombre de projets lancés par les participants à la suite de ces rencontres  

• Qualité des échanges entre parents  

• Ambiance 

 

Partenaires sollicités : CAF, Communauté de communes, associations, maison de 

santé… 

 

1.5 Jeux en famille 

 

Constats sur le territoire qui déclenchent l’action (contexte, 

problématique) :  

Les familles du territoire peuvent avoir besoin de lieu de convivialité 

intergénérationnel. 

Le jeu est un vecteur de lien social et de temps partagé 

L’isolement de certaines familles ou personnes âgées pourrait être atténué par des 

temps de convivialité et de partage 

 

Objectifs opérationnels :  

 

S’appuyer sur les ateliers jeux du secteur seniors pour l’étendre aux familles et 

personnes isolées 

Recherche de liens et de repères pour ces habitants au centre social 

 

Public cible :  

Tous publics jeunes/ adultes/ seniors 

 

 



108 

 

Contenu de l’action :  

Mise en place de temps collectifs dédiés aux jeux au sein de l’EAC 

Support d’une animatrice pour favoriser les liens 

Mettre en place un fonds de jeux qui puissent être prêtés (pour continuer à jouer en 

famille) 

 

 

Moyens humains, matériels et financiers :  

Une animatrice famille et une animatrice senior 

Fonds de jeux de l’EAC 

Salle dédiée lors des séances de jeux 

 

Echéancier :  

Démarrage courant de l’année 2024 

 

Résultats attendus :  

Mixité des publics 

Lien social 

Liens parents / enfants 

Liens seniors et petits enfants 

 

Critères, indicateurs et méthode d’évaluation :  

La fréquentation et régularité des prêts de jeux 

Les liens créés peuvent permettre d’autres activités collectives 

 

Partenaires sollicités :  
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Médiathèques 

Partenaires associatifs (ex : Taka jouer) 

1.6 Sorties en famille 

 

Constats sur le territoire qui déclenchent l’action (contexte, 

problématique) :  

Pour certaines familles du territoire des Versants d’Aime, il est compliqué et onéreux 

de pouvoir profiter des richesses culturelles et patrimoniales de notre région, par 

manque de moyens financiers et de mobilité. 

L’isolement est aussi parfois un facteur pour des familles monoparentales ou des 

personnes à faibles ressources qui n’ont que très peu d’échanges et de vie sociale et 

dont les familles sont parfois éloignées du fait d’un contexte de travail ou de situation 

contrainte sur le territoire. 

 

Objectifs opérationnels :  

Permettre aux familles de sortir de leur environnement habituel 

Découvrir des richesses culturelles et patrimoniales du territoire 

Faire connaissance d’autres habitants 

Accéder à des loisirs collectifs 
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Pour l’association, faire du lien avec des familles qui ne fréquentent pas toujours le 

centre social, évoquer avec ces familles leur projets de vacances. 

Vivre des moments en famille sans la contrainte de l’organisation de la sortie 

 

Public cible :  

Les familles isolées du territoire et nos usagers habituels pour une certaine mixité 

sociale 

 

Contenu de l’action :  

Proposer des journées thématiques en sortie collective (sortie culturelle, spectacle, 

sortie patrimoniale ou de découverte de parcs de la région.) 

Proposer des sorties abordables financièrement avec des moyens groupés (bus 

commun) 

Accompagner les familles avec un professionnel qui facilitera le contact et le 

brassage des habitants  

Pique niques collectifs et partage de temps conviviaux 

Mettre en avant un temps fort de l’année (exemple avant Noël) 

 

Moyens humains, matériels et financiers :  

Un professionnel organise et coordonne les sorties 

Transport collectif 

Tarification au quotient familial 

Soutien logistique du centre social dans l’organisation 

 

Echéancier :  

Plusieurs sorties tout au long de l’année pour créer ou maintenir le lien (environ 6 

par an) 
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Résultats attendus :  

La participation des familles 

L’implication de familles dans les choix de sorties, l’organisation et le déroulement 

Une suite pour le lien avec les familles entre elles et avec le centre social pour 

développer d’autres activités collectives et de lien social  

 

Critères, indicateurs et méthode d’évaluation :  

Nombre de familles fréquentant les sorties 

Mixité des publics (et niveau des quotients familiaux) 

L’implication des familles dans le centre social (partage et intérêt pour d’autres 

activités) 

Partenaires sollicités :  

Offices de tourisme 

Centres culturels (Albertville et Chambéry) 

Guides du patrimoine 

Organismes privés (parcs) 

1.7 Vacances en famille 

 

Constats sur le territoire qui déclenchent l’action (contexte, 

problématique) :  

Certaines familles du territoire ne partent pas en vacances, par manque de moyens 

financiers, du fait de leur isolement, ou du fait qu’elles ne savent pas (ou n’osent pas 

se lancer) par crainte de difficultés organisationnelles ou financières. 

 

Objectifs opérationnels :  

• Permettre à des familles rencontrant des obstacles (culturels, sociaux, 

financiers) de réaliser un projet de vacances 
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• Favoriser un départ des membres d’une famille « ensemble » 

• Aider les familles à imaginer, construire ce projet et l’organiser avec un 

soutien d’un professionnel 

• Créer les liens intra et inters familiaux 

• Favoriser l’accès à l’autonomie des familles 

 

Public cible :  

Des familles « repérées » par le centre social sur des difficultés qu’elles peuvent 

rencontrer. Exemple : l’inscription de leurs enfants au centre lors des vacances. 

Des familles repérées ou orientées par des travailleurs sociaux partenaires (CESF, 

CAF, assistante sociale, conseillère PMI) 

 

Contenu de l’action :  

Dans un premier temps : repérage et contacts avec les familles 

Travail de proximité tout au long de l’année pour évoquer un départ en famille, 

travailler sur leurs envies, leur budget, leurs moyens de locomotion, leur 

connaissance des lieux de vacances, et les accompagner dans les démarches de 

réservation et d’organisation du séjour (lieu, transports, alimentation, hébergement, 

les activités des enfants et parents…) 

Aider à la capacité à se projeter dans le futur séjour et s’inscrire dans une démarche 

« volontaire » 

Organiser des rencontres régulières avec les familles concernées pour faire 

connaissance et avancer dans les projets. 

Faire en sorte que le séjour puisse se dérouler de manière autonome par la suite. 

 

Moyens humains, matériels et financiers :  

Le soutien de l’animatrice famille tout au long du projet 

Le soutien de la CAF lors des montages financiers et autres aides possibles 

(département) 

Aide ponctuelle si besoin au transport vers le lieu de vacances. 
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Echéancier :  

Tout au long de l’année sur des petites ou grandes vacances. 

 

Résultats attendus :  

Faire en sorte que le « coup de pouce » du centre social soit un élément d’aide à 

l’autonomie et déclencheur d’initiatives. 

Permettre à des familles d’avoir expérimenté des vacances.  

 

 

Critères, indicateurs et méthode d’évaluation :  

• Nombre de familles accompagnées 

• Réussites et échecs (analyse de la pratique) 

• Degré d’autonomie des familles accompagnées 

 

Partenaires sollicités :  

• CAF 

• Département 

• Partenaires sociaux (CESF, CPAS, PMI) 

• Campings partenaires 
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1.8 Bouger en famille 

 

Constats sur le territoire qui déclenchent l’action (contexte, 

problématique) :  

Le contexte anxiogène des dernières années a eu un impact majeur sur les relations 

entre les enfants et leurs parents, en effet l'incertitude, la fragilité financière entre 

autres ont contribué à fragiliser certains foyers. De plus, la pandémie de COVID-19 a 

malheureusement eu pour effet d’amplifier les difficultés de conciliation famille-

travail, notamment en raison de la fermeture des services de garde éducatifs à 

l’enfance.  

La sédentarité, volontaire ou non, peut amener à des symptômes dépressifs, de 

l'anxiété, du stress, de la fatigue chronique, une diminution de la motivation, des 

troubles nutritionnels, un dérèglement du sommeil et une irritabilité.  

Un grand nombre d’enfants ne pratiquent pas d’activités sportives en dehors du 

cercle de l’école pour des raisons financières, de manque de culture sportive au sein 

de leur famille ou encore de méconnaissance des possibilités  

Il est urgent et primordial que parents et enfants partagent des activités physiques et 

des moments de détente. La sédentarité est un fléau dans notre société, les 

conséquences sur la santé sont dramatiques, le bien-être passe par l'activité 

physique mais également par l'ouverture à des pratiques nouvelles. 

Objectifs opérationnels :  

Le sport représente en effet une parade efficace contre les troubles anxieux et les 

accès dépressifs, qui n’attendent pas notre majorité pour se manifester. Les 

endorphines libérées par le cerveau pendant l’effort aident à améliorer l’humeur, le 

niveau d’énergie et le sommeil.  

La pratique d'une activité physique en famille permet dans un premier temps de 

renforcer les liens entre les parents et les enfants. Il s'agit d'une bonne occasion de 

partager un moment ludique qui sera associé à de bons souvenirs pour chacun.  

L’activité physique aide à prévenir certaines maladies comme l'obésité, les maladies 

cardio-vasculaires, le diabète...  
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Faire découvrir et donner le goût de la pratique sportive pour amener les parents 

comme les enfants à adhérer à un club sportif. L'approche ludique sous forme de 

défis facilite l’intérêt et la motivation 

 

Public cible :  

Enfants -/12 ans et leurs parents 

 

Contenu de l’action :  

Sur un cycle de 10 séances les mercredis après-midi une coach en activité physique 

adaptée propose des ateliers permettant de bouger tout en s’amusant.  

Il s’agit de développer ses capacités physiques, de découvrir ou entretenir le goût de 

l’effort tout en s’amusant en famille.  

La 1ère séance est dédiée à l’observation des capacités physiques de chaque 

participant avec des épreuves visant à mieux connaitre les niveaux de chacun.  

Des équipes sont formées par la suite afin de créer de la solidarité et encourager le 

dépassement de soi, les parents et enfants sont répartis dans chaque groupe. 

 

Moyens humains, matériels et financiers :  

Un coach en activité physique adaptée 

Animatrice coordinatrice famille EAC 

 

Echéancier :  

Tout au long du projet 

 

Résultats attendus :  

Donner envie aux enfants et aux parents de s’inscrire dans une association sportive.  

Re donner le goût de l’effort physique. 
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Critères, indicateurs et méthode d’évaluation :  

Nombre de participants 

Assiduité 

 

Partenaires sollicités : Coach en activités physiques adaptées 

 

 

 

Toutes les activités proposées par le secteur famille ont en commun le but de créer 

du lien et de favoriser, chaque fois que possible, l’intergénérationnel. 

 

2.1 Accueil convivial et écoute 

 

Constats sur le territoire qui déclenchent l’action (contexte, 

problématique) :  

Le lien social et les lieux de convivialité sont importants pour les familles, personnes 

âgées et les habitants isolés sur le territoire. 

Le centre social est un lieu « repère » ouvert tous les jours, et apporte des services 

aux habitants. 

Au-delà des services, l’accueil de l’EAC est un lieu de rencontre, ou chacun peut se 

« poser » prendre un café et rencontrer d’autres personnes, mais aussi une écoute 

active de la part des salariés de l’association. 
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Objectifs opérationnels :  

Pour l’équipe EAC : être en posture d’écoute active.  

Apporter parfois des réponses concrètes (renseignement, orientation, services) 

Faire en sorte que le lieu soit « propice » aux interactions entre les habitants. 

 

Public cible :  

Les habitants du territoire (familles, jeunes, seniors). 

 

Contenu de l’action :  

Avoir un lieu ouvert et convivial (salon central au sein de l’EAC, point collation café et 

tisanes). 

Un personnel d’accueil à l’écoute et une équipe d’animation en posture interactive 

avec les habitants (sur l’accueil des enfants, des jeunes, des adultes et seniors) 

Moyens humains, matériels et financiers :  

Lieu d’accueil EAC  

Personnel présent 

 

Echéancier :  

Tout au long de l’année 

 

Résultats attendus :  

Permettre aux habitants de se rencontrer dans un lieu convivial et neutre. 

Pas de coût financier pour les habitants. 

Un lieu où peuvent émerger les demandes, les besoins et initiatives des habitants. 

 

Critères, indicateurs et méthode d’évaluation :  
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Points d’étapes en équipe. 

Evaluation des besoins et demandes. 

Faire en sorte que l’expression des habitants soit prise en compte (comptes-rendus). 

 

2.2 Balades et sorties culturelles 

 

Constats sur le territoire qui déclenchent l’action (contexte, 

problématique) :  

Les projets artistiques et culturels participent à l’épanouissement de chacun et 

constituent un levier de partage de valeurs et de construction d’un sens commun.  

L’accessibilité à l’offre culturelle et artistique est un souhait pour un grand nombre 

d’habitants du territoire.  

 

Objectifs opérationnels :  

Ouvrir et sensibiliser au monde artistique. 

Faire connaitre l'offre culturelle sur le territoire. 

Proposer des activités, animations ou ateliers accessibles à tous. 

 

Public cible :  

Tout public 

 

Contenu de l’action :  

Permettre l’accès à l’offre culturelle et patrimoniale du territoire.  

 

Moyens humains, matériels et financiers :  

Un animateur 

Matériel à définir en fonction des actions  
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Echéancier :  

A adapter en fonction des programmations.  

 

Résultats attendus :  

Une bonne participation. 

 

Critères, indicateurs et méthode d’évaluation :  

Propositions adaptées au public. 

 

Partenaires sollicités :  

Dôme théâtre. 

Maison des arts. 

Offices de Tourisme. 
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2.3 Animations locales 

 

Constats sur le territoire qui déclenchent l’action (contexte, 

problématique) :  

Les habitants du territoire sont nombreux à exprimer leur besoin de vivre des 

moments conviviaux, festifs et intergénérationnels.  

Tout au long de l’année l’EAC propose des animations transversales, rassemblant 

tous les publics de ses différents secteurs (de la petite enfance aux seniors). 

La plupart de ces actions permettent à des habitants de mettre en valeur leurs 

talents et passions le temps d’une journée et ainsi de se sentir utiles et importants 

pour la collectivité. 

Objectifs opérationnels :  

Permettre à chacun, enfant, jeune, adulte et senior, de vivre un moment agréable et 

positif. 

Ecouter les habitants afin de connaître ce qui les touche, les passionne, les 

questionne et construire avec eux les futures animations. 

Mettre les habitants en lien pour l’organisation de l’évènement. 

Informer. 

 

Public cible :  

Tout public. 

 

Contenu de l’action :  

Toutes manifestations permettant le partage des savoirs afin que chacun se sente 

valorisé dans ce qu’il est : échange de recettes entre des grands-parents et des 

enfants, découverte de jeux en famille, échanges autour des passions de chacun… 

 

Moyens humains, matériels et financiers :  

Matériel à définir en fonction des actions. 
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Toute l’équipe de salariés. 

Des bénévoles « repérés » sur lesquels s’appuyer pour l’organisation des 

manifestations et qui deviennent moteurs pour d’autres personnes. 

Des personnes ressources/relais dans les villages. 

 

Echéancier :  

Tout au long de l’année. 

Résultats attendus :  

Bonne fréquentation des animations. 

Retours positifs des habitants. 

Cohésion et entraide accentuées entre les différentes tranches d’âge. 

Augmentation du nombre de bénévoles. 

Renforcement de partenariat dans les villages. 

 

Critères, indicateurs et méthode d’évaluation :  

Effectuer des bilans après chaque manifestation 

 

Partenaires sollicités :  

Services communaux et intercommunaux.  

Associations du territoire. 
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2.4 Solidarité ici et ailleurs 

 

Constats sur le territoire qui déclenchent l’action (contexte, 

problématique) :  

Face à notre société en mal de liens sociaux, face à l’isolement, le chacun pour soi, il 

s’agit de promouvoir les solidarités de proximité, ces liens informels que tout un 

chacun peut créer au quotidien. 

La solidarité commence dans la famille, le groupe, le village, puis elle s’élargit et peut 

traverser les cultures, les générations, les frontières. Elle devient alors internationale. 

 

Objectifs opérationnels :  

Encourager, favoriser, et soutenir les initiatives des habitants en matière de 

solidarité. 

 

Public cible :  

Tout public. 

 

Contenu de l’action :  

Le Marché gratuit permet de sensibiliser les familles à la surconsommation, de 

donner une seconde vie aux objets et de se réapproprier des espaces de gratuité où 

l’échange monétaire n’a pas sa place. 

Des habitants participent également au Mois de l’Economie Sociale et Solidaire 

et à la Semaine de la Solidarité Internationale en organisant des animations 

autour du marché gratuit en partenariat avec des acteurs locaux : expositions, 

débats, repas, stands … 

Anima’terre est une démarche intégrée aux trois coopérations décentralisées du 

département de la Savoie (Dessalines en Haïti, Bignona au Sénégal et Argès en 

Roumanie, qui permet aux acteurs jeunesse des quatre territoires d’échanger leurs 

expériences et de croiser leur regard sur leurs pratiques. 



123 

 

Pour les années à venir, l’EAC souhaite renforcer le partenariat avec Pays de Savoie 

Solidaire et poursuivre l’accueil d’animateurs, en développant des actions situées en 

amont de l’accueil lui-même (en associant les familles et les jeunes adultes à la 

préparation de l’accueil… 

 

Moyens humains, matériels et financiers :  

Salariés, administrateurs, bénévoles de l’EAC. 

 

Echéancier :  

Tout au long du projet. 

 

Résultats attendus :  

Emergence de nouvelles initiatives collectives d’habitants en matière de solidarité. 

Implication des habitants dans les actions. 

 

Critères, indicateurs et méthode d’évaluation :  

Nombre de participants aux actions. 

Nombre d’initiatives 

 

Partenaires sollicités :  

Les réseaux locaux 

Pays de Savoie Solidaire 
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2.5 Paniers solidaires 

 

Constats sur le territoire qui déclenchent l’action (contexte, 

problématique) :  

Le contexte de la crise sanitaire et la suite post COVID, et aujourd’hui l’inflation ont 

mis en exergue la difficulté pour certaines personnes d’avoir accès à une 

alimentation de qualité à prix abordable. 

Face à l’accroissement du nombre de personnes isolées ou en situation de précarité, 

les initiatives citoyennes en faveur d’une alimentation plus saine et de proximité se 

multiplient. 

 

Une AMAP (association pour le maintien de l’agriculture paysanne) existe sur notre 

territoire, et le lien avec l’EAC est la mise en relation avec des familles qui n’auraient 

pas fréquenté naturellement cette AMAP par manque de ressources ou d’approche de 

ce type d’achat alimentaire. 

 

 

Objectifs opérationnels :  

Mettre en place une organisation qui facilite l’accès pour des personnes avec peu de 

moyens vers une proposition de produits de proximité, Bio et sur circuit court. 

S’adresser à une population qui n’a pas les codes de savoir-faire pour consommer 

des produits de l’agriculture locale. 

 

Public cible :  

Des familles à faible revenu (quotient à moins de 900) et/ ou orientées par les 

services sociaux et partenaires. 

 

Contenu de l’action :  

Intégration de familles auprès de l’AMAP. 
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Accès à des paniers au coût réduit (30% du prix de vente) la facture de l’AMAP passe 

par le centre social et les bénéficiaires y ont accès à prix réduit. 

Ateliers cuisine avec les bénéficiaires autour des produits locaux. 

 

Moyens humains, matériels et financiers :  

Une coordination avec l’AMAP / les familles bénévoles et l’animatrice familles. 

 

Echéancier :  

Tous les ans avec les contrats pluri annuels. 

 

Résultats attendus :  

Intégration de familles auprès de l’AMAP. 

Accès à de meilleurs produits que leurs achats habituels. 

Mieux manger au quotidien et des produits frais 

Approche environnementale différente pour les habitants au regard des produits 

agricoles 

Critères, indicateurs et méthode d’évaluation :  

Nombre de familles intégrées au dispositif 

Adhésions à l’AMAP 

Suivi des familles pour d’autres dispositifs 

 

Partenaires sollicités :  

AMAP d’Aime 

Banque alimentaire (association Passerelle) 

Les fermes qui apportent leur produit 

La fédération des centres sociaux (relais du dispositif) et la MSA 
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1.1 Relais petite enfance 

 

Constats sur le territoire qui déclenchent l’action (contexte, 

problématique) :  

44 assistantes maternelles sur liste PMI et 32 réellement en activité sur le territoire 

des Versants d’Aime ce qui représente 106 places d’accueil.  

Le relais est un lieu d’information, de rencontre et d’échange au service des 

assistantes maternelles, des parents et des enfants habitant sur les communes du 

territoire des Versants d’Aime.  

Pour les parents ou futurs parents, le relais est un lieu d’écoute où ils peuvent 

recevoir les conseils d’une professionnelle de la petite enfance et être orientés vers 

les services et/ou les modes de garde qui correspondent à leurs attentes. 

 

Objectifs opérationnels :  

• Ecouter, conseiller, orienter les parents sur les différents modes d’accueil pour 

leurs enfants.  

• Proposer des temps d’éveil et de socialisation pour les enfants de 0 à 3 ans 

accueillis chez une assistante maternelle.  

• Accompagner parent employeur et assistantes maternelles dans les 

démarches administratives (contrat, mensualisation, congés payés,)  

• Encourager la professionnalisation des assistantes maternelles (accompagner 

la formation continue, soirée débat, analyse de la pratique…)  

• Lutter contre l’isolement des professionnelles. 

 

Public cible :  

Assistantes maternelles, parents, enfants 
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Contenu de l’action :  

Le relais fonctionne 24,5h par semaine.  

Des ateliers d’éveil le mardi au relais à Aime de 9h à11h30 et le jeudi de 9h30 à 

11h30, dans les autres communes de la communauté de communes des versants 

d’Aime.  

Ces ateliers peuvent avoir lieu en extérieur ou dans les salles des fêtes des différents 

villages.  

Des permanences administratives sur rendez-vous au relais. 

 

Moyens humains, matériels et financiers :  

Une animatrice petite enfance, éducatrice de jeunes enfants, responsable du relais.  

La salle de réunion dans les locaux de l’EAC les mardis matin.  

Un véhicule de l’EAC mis à disposition pour les trajets dans les villages et le transport 

des jouets.  

Les salles des fêtes des différents villages mises à disposition à titre gracieux pour les 

ateliers du jeudi matin. 

Echéancier :  

Le projet est déjà en cours et sera reconduit en 2024. Il pourra évoluer en fonction 

de l’évolution de l’exercice des assistantes maternelles sur les différentes communes.  

 

Résultats attendus :  

La fréquentation des assistantes maternelles aux temps collectifs du relais.  

Des contacts et rendez-vous des parents employeurs 

 

Critères, indicateurs et méthode d’évaluation :  

Une bonne fréquentation des temps collectifs avec un cahier de présence.  

Le nombre de rendez-vous, appels téléphoniques, mails  

Retour des assistantes maternelles 
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Partenaires sollicités : Multi Accueil Amstramgram, maison de santé, autres relais 

de Savoie et de Tarentaise 

 

            

 

1.2 Accueil de loisirs sans hébergement (ALSH) 

 

Constats sur le territoire qui déclenchent l’action (contexte, 

problématique) :  

L’EAC propose tout au long de l’année un accueil de loisirs pour les enfants de 3 à 11 

ans par compétence déléguée de la communauté de communes.  

En ce sens l’EAC répond à la fois présent sur des temps forts attendus des familles :  

Lors des vacances scolaires (été / Toussaint / Noel / février / printemps)  

Lors des mercredis en période scolaire pour les familles.  

L’EAC répond à une attente précise de relais auprès des parents.  

Lors de ces périodes, l’EAC propose des accueils et animations variées, ouvertes sur 

le territoire, basées sur l’initiation et les apprentissages …  

Cette activité est ouverte à toutes les familles.  

 

Objectifs opérationnels :  

• Veiller aux rythmes de chacun  

• Favoriser la découverte culturelle et artistique  
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• Valoriser les savoir-être et savoir-faire des enfants  

• Renforcer l’estime de soi  

• Favoriser la prise en compte de la parole de l’enfant  

• Favoriser la mixité intergénérationnelle  

• Faciliter l’inclusion des enfants et jeunes en situation de handicap  

• Encourager la découverte et le respect de l’autre, la solidarité humaine, le 

sens de l’autre  

• Canaliser l’agressivité, l’hyperactivité, connaître ses émotions  

• Sensibiliser les nouvelles générations aux enjeux de développement durable  

• Initier à la biodiversité, aux nouvelles énergies, au tri des déchets  

• Sensibilisation à l’environnement 

• Prévenir la violence entre les enfants 

 

Public cible :  

Les 3-11 ans  

 

Contenu de l’action :  

Périscolaire les mercredis hors vacances scolaire. 

ALSH durant la période de vacances scolaires.  

Les horaires d’ouvertures du matin de 7h30 à 9h30 nous accueillons les enfants, 

ensuite le choix peut se faire à la journée ou demi-journée, puis le départ du soir 

échelonné de 16h30 à 18h15.  

Les activités mises en place sont en lien avec les projets pédagogiques ainsi que le 

projet éducatif du centre social.  

Le projet pédagogique a été écrit en collaboration avec l’équipe d’animation en place.  

Des inter-centres, et des activités diverses et variées sont mises en place afin de 

favoriser l'ouverture culturelle et intergénérationnelle.  

Les activités répondent aux besoins de l’enfant, et sont déclinées sous forme de jeux, 

d’activités manuelles et de dextérité, de visites du patrimoine et du milieu naturel des 

environs, la fréquentation de structures dédiées aux loisirs enfance (piscine, 

patinoire, luge d’été etc…), des activités en lien avec des partenaires locaux (visites 
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de fermes pédagogiques, musées, espaces naturels sensibles avec des intervenants 

sur l’approche de ces milieux). 

Le rythme de l’enfant est important dans la mise en place d’activités, avec des temps 

forts et des temps calmes (sieste pour les plus petits). 

Les enfants ont besoin de se dépenser et nous utilisons le milieu naturel montagnard 

pour cela. 

 

Moyens humains, matériels et financiers :  

L’équipe d’animation est composée d’une directrice diplômée et qualifiée pour 

l’accueil de loisirs.  

Une adjointe pédagogique encadre une partie de l’équipe pour relayer la directrice et 

veiller au respect des consignes de sécurité et palier aux absences.  

Une équipe d’animation formée au BAFA est présente tout au long de l’année et peut 

varier selon les effectifs d’enfants règlementés de 4 à 10 animateurs(trices)  

L’accueil de loisirs est soutenu dans les démarches administratives par l’accueil de 

l’EAC pour toutes les inscriptions et relations aux familles.  

Le centre dispose de locaux dédiés à l’accueil de loisirs, ceux-ci montrent aujourd’hui 

leur limite au regard des nombreuses demandes et présences d’enfants.  

Des véhicules 9 places sont dédiés à l’accueil lors des vacances scolaires et 

mercredis, ceux-ci sont complétés par un transporteur lorsque c’est nécessaire. 

 

Echéancier :  

Toute la durée du projet.  

Résultats attendus :  

Accueil adapté aux besoins des familles. 

Activités variées et adaptées. 

 

Critères, indicateurs et méthode d’évaluation :  

Taux de remplissage  
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Questionnaires aux familles  

Des relevés des présences enfants sont réguliers et permettent de mesurer 

l’évolution de ce secteur d’activité (avec transmission à la CAF et la communauté de 

communes)  

Ecoute des besoins des parents avec la directrice de l’accueil par des temps 

d’échanges informels.  

 

Partenaires sollicités :  

CAF  

Jeunesse et sports  

Locaux : mairie, bibliothèque, salle omnisports…, centres aquatiques, accrobranche, 

kayak, structures gonflables, patinoire, intervenants ponctuels (magicien)…  

Ecoles. 

Communauté de communes. 
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1.3 Activités périscolaires (11-16 ans) 

 

Constats sur le territoire qui déclenchent l’action (contexte, 

problématique) :  

Avec une population avoisinant les 1500 jeunes âgés de 11 à 25 ans sur notre 

territoire, la jeunesse est, de fait, un sujet important.  

Nous avons constaté un besoin évident pour les jeunes d'avoir un lieu de référence 

dans lequel ils peuvent se retrouver entre eux.  

Le centre social étant situé sur un secteur rural (vaste et éclaté) et qui, de plus, ne 

possède qu’un seul collège sur la tranche 11/16 ans, nous rencontrons des difficultés 

à nous mettre en contact avec les 16/25ans.  

Ayant une relation pérenne et fiable avec le collège depuis de nombreuses années, il 

nous est plus simple de tisser du lien avec les 11/16 ans.  

Bien que la plupart de nos actions tournent autour du Quartier Jeunes (point 

d’accueil permanent des jeunes à l’EAC), du fait de notre partenariat avec le collège 

JOVET qui est notre interlocuteur, nous menons des actions d’information jeunesse 

grâce à des partenariats avec les différents acteurs sociaux du territoire (MLJ, Maison 

de santé, pôle emploi, la sauvegarde, le Pélican.)  

De plus, du fait d’une géographie « éparpillée », nous rencontrons aussi des 

problèmes de mobilité. 

 

Objectifs opérationnels :  

• Accueillir et informer tous les Jeunes sans discrimination 

• Permettre aux jeunes de s’épanouir et d’accéder à la culture et aux loisirs 

• Permettre la Mixité sociale et l’ouverture culturelle 

• Impliquer les Jeunes dans une démarche citoyenne 

• Créer du lien et fidéliser les jeunes dans le but d’être reconnus par les jeunes 

sur le territoire 

• Adapter nos pratiques aux besoins des Jeunes 

• Garantir les moyens humains nécessaires à l’animation de la structure.  

• Permettre aux Jeunes de s’évader 
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• Offrir des clefs de lecture aux Jeunes sur les enjeux d’avenir (individuel et 

collectif) 

• Autonomiser les Jeunes 

 

Public cible :  

11/25 ans 

 

Contenu de l’action :  

Actions périscolaires : Accompagnement Scolaire. Ouverture Quartiers Jeunes les 

mercredis après-midi et vendredi après-midi ; activités ponctuelles les samedis.  

Actions extra-scolaires : Activités de loisirs sur toutes les vacances scolaires & Mise 

en place de camps, mini-camps de vacances sur les périodes de vacances scolaires 

(principalement estivales).  

Mise en place de projets jeunes tout au long de l’année.  

Accompagnement des jeunes dans leur orientation grâce à notre structure 

Information Jeunesse (labellisée Espace Public Numérique).  

Mise en place d’actions communes avec le collège (actions de prévention, visite de la 

structure jeunesse loisirs, ateliers d’information et d’orientation).  

Actions « aller vers les jeunes » qui ne fréquentent pas les associations et structures 

en place 

 

Moyens humains, matériels et financiers :  

Les animateurs jeunesse 

 

Echéancier :  

Toute la durée du projet.  

 

Résultats attendus :  
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Être reconnu par les jeunes en tant que structure jeunesse active et dynamique sur 

le territoire.  

Fidéliser les Jeunes, fréquentation de la structure.  

Consolider et améliorer les partenariats avec les différents prestataires locaux en 

assurant un suivi des jeunes grâce à une communication active et efficace.  

Implication des jeunes dans les démarches citoyennes. 

 

 

Critères, indicateurs et méthode d’évaluation :  

Mise en place d’un suivi des actions (au début, pendant et à la fin).  

Investissement des Jeunes dans la vie de la structure.  

Suivi des statistiques de fréquentation de la structure Jeunesse.  

Mise en place d’outils de questionnement type info Lab’. 

 

Partenaires sollicités :  

Communauté de communesss des versants d’Aime,  

Collège JOVET,  

La Sauvegarde,  

La Mission Locale Jeunes,  

La Maison France Services,  

Le Département de la Savoie,  

La fédération des centres sociaux des 2 Savoie,  

La structure information Jeunesse Auvergne Rhône Alpes,  

Campus Alpin,  

La Fédération des œuvres Laïques,  

Pays de Savoie solidaires. 
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1.4 Camps et mini-camps & séjours à l’initiative des jeunes 

 

Constats sur le territoire qui déclenchent l’action (contexte, 

problématique) :  

Etant dans une région touristique, beaucoup de parents travaillent au rythme des 

saisons estivales et hivernales. Cela implique que des jeunes ne peuvent pas partir 

en vacances. Nous avons donc une demande conséquente pour des camps et mini-

camps de la part des familles et des jeunes. 

Objectifs opérationnels :  

Permettre aux jeunes de s'évader 

Inciter à l'ouverture culturelle 

Inciter à l'initiative 

 

Public cible :  

Les 11-25 ans  

 

Contenu de l’action :  

Organisation de mini-camps et de séjours pendant les vacances d'été (et 

éventuellement sur d'autres périodes de vacances). 

Différentes possibilités :  

Séjours "clefs en main" (proposés par l'EAC)  

Projets montés par les jeunes et l'animateur en fonction de leur demandes et envies.  

L'animateur a un rôle d'accompagnateur dans la construction du séjour. 

 

Moyens humains, matériels et financiers :  

Responsable Secteur Jeunesse. 

Matériel à définir en fonction des actions  
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Echéancier :  

Toute la durée du projet.  

 

Résultats attendus :  

Favoriser toutes les initiatives permettant aux jeunes de s’épanouir 

Développer la citoyenneté des jeunes  

Critères, indicateurs et méthode d’évaluation :  

Mixité (fille/Garçon, sociale, culturelle) 

Pas de barrière culturelle à l'inscription 

Inscription de jeunes de différents milieux sociaux. 

Épanouissement des jeunes 

Fréquentation maximale 

Activités qualitatives 

Retours positifs 

Autonomisation des jeunes 

Être apte ou apprendre à cuisiner. 

Gestion du temps. 

Autonomie dans la mise en place et le rangement. 

 

Partenaires sollicités :  

COVA et ses services,  

Collège,  

Associations,  

Intervenants et prestataires,  

Secteurs jeunesse des autres territoires 
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1.5 Quartier Jeunes 

 

Constats sur le territoire qui déclenchent l’action (contexte, 

problématique) :  

Etant sur un territoire rural, et ayant le collège à proximité de nos locaux, nous avons 

constaté un besoin évident pour les jeunes d'avoir un lieu de référence dans lequel 

ils peuvent se retrouver entre eux. 

Après les cours, les jeunes ne savent pas où se retrouver en dehors des activités 

sportives, peu d'activités culturelles leur sont proposées. 

 

Objectifs opérationnels :  

Mixité sociale, culturelle, garçons-filles. 

Fidélisation des jeunes. 

Implication des jeunes. 

Toucher les jeunes non scolarisés sur le territoire. 

 

Public cible :   

Les 11-15 ans  

 

Contenu de l’action :  

En périodes scolaires, un accueil "libre" des jeunes de 15h30 à 18h les mardis et 

jeudis, un accueil avec activités les mercredis de 12h à 18h et Vendredis de 15h30 à 

21h.  

En périodes de vacances, un accueil des jeunes avec activités de 9h à 18h. 

Les horaires se font en fonction des activités et s'accordent au rythme des jeunes. 

Les activités mises en place sont en lien avec les projets d'animation du centre social. 

 

Moyens humains, matériels et financiers :  
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Responsable Secteur Jeunesse de l’EAC. 

Animateur 

Matériel à définir en fonction des actions. 

 

Echéancier :  

Toute la durée du projet. 

Résultats attendus :  

Favoriser toutes les initiatives permettant aux jeunes de s’épanouir : 

Développer la citoyenneté des jeunes. 

 

Critères, indicateurs et méthode d’évaluation :  

Identification du lieu, relation de confiance 

Fidélisation des jeunes 

Participation des jeunes et appropriation du lieu 

Fidélisation des jeunes 

Nombre d'adhérents au Quartier Jeune 

Leur présence sur des temps "hors activités de loisirs" 

Mixité 

Brassage des publics 

Garçons / Filles 

 

Partenaires sollicités :   

COVA et ses services. 

Communes. 

Collège. 

Associations. 
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Intervenants et prestataires. 

Secteurs jeunesse des autres territoires. 

 

4.1 Lieu d’accueil parents/enfants « La p’tite bulle) 

 

Constats sur le territoire qui déclenchent l’action (contexte, 

problématique) :  

De nombreuses familles avec des jeunes enfants sur le territoire des versants d’Aime.  

Un besoin d’échanger, de se rencontrer et de se retrouver après plusieurs périodes 

de confinement.  

Des familles d’origines et de nationalités diverses (anglaise, afghane, espagnol, 

russe, nigérienne, …), pour qui la p’tite bulle est un lieu de rencontre, de socialisation 

et d’apprentissage de la culture et de la langue française. 

 

Objectifs opérationnels :  

Accueillir les enfants de 0 à 6 ans accompagnés d’un parent ou d’un proche, dans le 

cadre d’un anonymat strict. 

Encourager la socialisation des enfants.  

Favoriser le lien parents enfants.  

Permettre un espace de jeux sécurisé.  

Permettre les échanges entre parents sur des difficultés, idées, sujets de parentalité 

du quotidien autour d’un moment convivial. 

 

Public cible :  

Enfants de 0 à 6 ans accompagnés de leurs parents 
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Contenu de l’action :  

Poursuivre des accueils de qualité.  

La p’tite bulle est ouverte tous les mardis de 16h 30 à 18h30 et les mercredis de 

9h30 à 12h pendant toute la période scolaire et une semaine pendant les vacances 

scolaires.  

Une animatrice petite enfance, éducatrice de jeunes enfants et un bénévole 

accueillent les enfants et parents pour un temps de jeu libre. 

 

Moyens humains, matériels et financiers :  

Une animatrice petite enfance accompagnée d’un bénévole.  

Une équipe de 8 bénévoles 

 

Echéancier :  

Le projet est déjà en cours. Il sera reconduit en 2024 et pourra évoluer en fonction 

des besoins et des demandes des habitants. 

 

Résultats attendus :  

Une bonne fréquentation des temps d’accueil  

Des échanges de qualité entre parents  

 

Critères, indicateurs et méthode d’évaluation :  

Cahiers de présence  

Discussions entre parents  

Retours des familles  

Fréquentation des familles et une régularité des présences 
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Partenaires sollicités : Centre de loisirs, autres LAEP, PMI 

4.2 Espace public numérique (EPN) 

 

Constats sur le territoire qui déclenchent l’action (contexte, 

problématique) :  

Dématérialisation des démarches pour les habitants de plus en plus prédominante. 

Des inégalités entre les usagers. 

Fracture numérique réelle (principalement les seniors et familles en difficulté) 

Éloignement physique des services publics. 

Un bureau France service présent, mais des besoins en matériel et en aide à la 

pratique numérique sur le territoire. 

 

Objectifs opérationnels :  

Répondre aux habitants sur leur besoins pérennes. 

Coordonner notre action avec France service. 

Animer des ateliers réguliers. 

 

Public cible :    

Les 16-25 ans 

Les seniors 

Les familles 

Personnes victimes de la fracture numérique  

 

Contenu de l’action :  

Faire en sorte que les jeunes bien habitués aux applis smartphones puissent 

connaitre leurs droits sur les services en ligne. 
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Mettre en place des ateliers intergénérationnels (prêt d'un poste et aide à 

l'utilisation) 

Promouvoir l'accès aux droits et le lien avec France services 

Faciliter l'usage du numérique pour les familles et seniors. 

Favoriser les liens entre jeunes et seniors sur cette thématique 

 

Moyens humains, matériels et financiers :  

Responsable Secteur Jeunesse. 

Bénévole. 

Matériel à définir en fonction des actions. 

 

Echéancier :  

 En fonction des besoins tout au long du projet. 

 

Résultats attendus :  

Réduire les inégalités liées à la fracture numérique 

 

Critères, indicateurs et méthode d’évaluation :  

Identification du service EPN 

Nombre d’utilisateurs 

Facilité d’accès au public 

Reconnaissance par les partenaires 

Actions intergénérationnelles 

Echanges entre jeunes et seniors 

Nombre de familles utilisatrices 

Qualité des formations 
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Retours sur les formations et avis des usagers 

Partage des informations avec France Service 

Orientation vers l’EPN par les partenaires 

 

Partenaires sollicités :  

France services  

Mission Locale Jeunes (MLJ)  

Centre Regional d’Information Jeunesse (CRIJ)  

Pôle emploi  

Bénévoles 

 

4.3 Point Information Jeunesse (PIJ) 

 

Ouvert à tous, le Point Information Jeunesse (PIJ) est un lieu ressources qui a pour 

mission d’aider les jeunes (et les moins jeunes) à trouver des informations sur tous 

les sujets qui les concernent ou les intéressent (enseignement, formation 

professionnelle et métiers, emploi, logement, transport, droit, santé, loisirs, culture, 

mobilité internationale). 

 

Constats sur le territoire qui déclenchent l’action (contexte, 

problématique) :  

Pas de Point Information Jeunesse autre que l’EAC. 

 

Objectifs opérationnels :  

Utilisation de « l’outil Information Jeunesse » dans les différentes actions du secteur 

jeunesse (pour développer une information jeunesse de proximité)  
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Mise en place d’actions avec les autres secteurs de l’EAC (ex : avec le secteur 

familles dans le cadre du soutien à la parentalité, de l’ouverture culturelle, de 

l’accompagnement scolaire...)  

Présence du PIJ sur diverses manifestations locales et évènements (ex : Semaine de 

la Solidarité Internationale, carrefour des métiers…)  

Permanences mensuelles de la Mission Locale Jeunes dans les locaux du PIJ et travail 

partenarial PIJ/MLJ pour l’accompagnement des 16-25 ans  

Partenariats renforcés avec le CPAS pour l’accompagnement de jeunes, avec les 

établissements scolaires, principalement le collège, pour des projets communs dans 

le cadre par exemple, du Comité d’Education à la Santé et à la Citoyenneté (CESC), 

avec Pays de Savoie solidaires sur les questions de « mobilité et international »…  

Accompagnement à la recherche d’emploi : diffusion des offres avec la mise en avant 

des offres locales, aide à la rédaction de CV et lettres de motivation, …  

Animation de l’Information Jeunesse par la mise en place de rencontres-échanges, de 

soirées débat, d’ateliers collectifs, d’actions de prévention, d’actions de soutien à la 

parentalité, de sorties découverte de métiers…  

Animation de l’Espace Publique Numérique au sein du PIJ en proposant des ateliers 

pratiques d’utilisation des nouvelles technologies  

 

Public cible :  

Prioritairement les jeunes et leurs parents mais le PIJ est ouvert à tous 

 

Contenu de l’action :  

Les horaires varient pour s’adapter aux spécificités du territoire (ex : pleine saison, 

basse saison).  

L’accueil est gratuit, personnalisé et adapté à la demande, allant de la mise à 

disposition de l’auto-documentation à l’entretien avec conseil et aide aux démarches, 

et l’accompagnement pour les projets personnels. L’information se veut exhaustive, 

objective, exacte, pratique et actualisée. Elle utilise les nouvelles technologies pour 

promouvoir l’accès des jeunes à de nouvelles formes d’expression culturelle et 

citoyenne.  
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L’accueil et l’information sont assurés par un(e) professionnel(le) qualifié(e).  

Des permanences mensuelles de la Mission Locale Jeunes ont lieu dans les locaux du 

PIJ permettant une complémentarité des professionnels dans le repérage et 

l’accompagnement des jeunes.  

Le PIJ participe à différents évènements tels que le forum des métiers, le forum de 

l’emploi…  

Doté de plusieurs postes informatiques, le PIJ est également labellisé Espace 

Publique Numérique.  

Fortement relié au réseau information jeunesse Savoie, le PIJ d’Aime profite de 

réunions trimestrielles pour échanger sur des pratiques communes, se former, 

améliorer son offre de service et mutualiser des ressources et contacts. 

 

Moyens humains, matériels et financiers :  

Un animateur 

Un minibus  

Un lieu d’accueil  

Les supports d’information du réseau Information Jeunesse  

La présence mensuelle de la MLJ  

Des manifestations identifiées et régulières  

 

Echéancier :  

Toute la durée du projet 

 

Résultats attendus :  

Meilleure identification du PIJ par les jeunes et leurs parents.  

Meilleure identification du rôle du PIJ par les partenaires pour un travail 

complémentaire et la mise en oeuvre de projets communs.  
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Augmentation du nombre de projets jeunes accompagnés (du micro projet de loisirs 

au projet professionnel). 

 

Critères, indicateurs et méthode d’évaluation :  

 

Fréquentation. 

Satisfaction des bénéficiaires. 

 

Partenaires sollicités :  

Réseau Information Jeunesse de Savoie. 

Mission Locale Jeunes. 

 

4.4 Soutien et accès à la vie associative 

 

Constats sur le territoire qui déclenchent l’action (contexte, 

problématique) :  

Un grand nombre d’associations répertoriées sur le Territoire. 

Besoins importants de bénévoles. 

Activité associative souvent mal connue. 

 

Objectifs opérationnels :  

Poursuivre les aides et les services de soutien aux associations.  

Proposer aux associations locales de tenir une permanence à l’accueil de l’E.A.C.  

Mettre en place des formations pour bénévoles.  

Animer des temps décentralisés dans les villages.  

Développer le partenariat avec les associations et les institutions locales.  
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Mettre en relation des bénévoles et des associations (EAC labellisé France 

Bénévolat). 

 

Public cible :  

Les associations du Territoire. 

Les habitants souhaitant faire du bénévolat. 

 

Contenu de l’action :  

Cinq associations du Territoire peuvent sièger au Conseil d’Administration du centre 

social.  

Le Centre Social soutient et accompagne les associations pour :  

Participer à la promotion et à la valorisation du bénévolat sous toutes ses formes 

(l’E.A.C. est point relais France Bénévolat depuis 2012).  

Faire connaître les activités des associations et leurs recherches de bénévoles 

(organisation du forum des associations local annuel, mise à jour du répertoire des 

associations, relais France Bénévolat, permanences d’associations à l’accueil de 

l’E.A.C, …).  

Créer des liens entre elles, favoriser les synergies, les échanges et fédérer des 

initiatives.  

Impulser et/ou soutenir leurs projets.  

Leur apporter des conseils, de l’information, de l’assistance, de l’aide technique (aide 

à la création d’association, conseils sur le fonctionnement d’une association, 

organisation de mini-formations à thème, …).  

Leur proposer divers services (tarifs préférentiels sur les photocopies, location de 

tonnelles…).  

Aide à « l’ e-création » d’association, accompagnement sur www.service-

public.gouv.fr… : sur rendez-vous à l’E.A.C.. Le public pourra également être orienté 

vers les ateliers de l’Espace Public Numérique.  

Mise en relation des habitants avec les associations locales pouvant apporter une 

solution à certaines de leurs problématiques. 
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Moyens humains, matériels et financiers :  

Un animateur. 

Mise à jour du guide des associations et mise en ligne de ce dernier. 

 

Echéancier :  

Un forum annuel. 

Mise à jour régulière du guide. 

 

Résultats attendus :  

Meilleure connaissance et utilisation du réseau associatif par le public. 

 

Critères, indicateurs et méthode d’évaluation :  

 

Participation des associations au forum des associations (nombre de participants + 

public touché).  

Retours informels des associations et structures partenaires sur l’évolution et la 

mutualisation des échanges entre associations. 

 

Partenaires sollicités :  

Associations 

COVA 

Mairies 
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ORGANISATION, RESSOURCES ET MOYENS 

 

L’organisation associative 

 

Conseil d’administration et bureau 

 

L’EAC est une association loi 1901, gérée par un Conseil d’Administration, composé 

de 28 administrateurs maximum, répartis dans 3 collèges : 

1er collège : 8 membres de droit maximum 

Sont membres de droit les élus locaux et les représentants des institutions répartis 

en : 5 sièges maximum pour la Communauté de Communes des Versants d’Aime 

1 siège pour le Conseil Départemental 

1 siège pour la Caisse d’Allocations Familiales, 1 siège pour la Mutualité Sociale 

Agricole 

 

2ème collège : 15 membres actifs maximum = les habitants  

Sont membres actifs les familles ou personnes physiques adhérentes. Pour 

représenter une famille membre actif, il faut être majeur. 

Pour être membre actif individuel, il faut être âgé de plus de 16 ans, et, si on est 

mineur, présenter une autorisation du représentant légal. 

Le nombre de sièges est de 15 au plus. 

 

3ème collège : 5 membres associatifs maximum 

Sont membres associés les personnes morales adhérentes et agréées par le 

Conseil d’Administration. 

Le nombre de sièges est de 5 au plus. 

Les membres des collèges 2 et 3 sont sortants par tiers tous les ans. Les membres 

sortants sont rééligibles. 
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La fonction de membre du Conseil d’Administration n’est pas compatible avec 

l’exercice d’un emploi salarié au sein de l’EAC. Toutefois, les salariés peuvent être 

associés aux travaux du Conseil d’Administration avec voix consultative. 

Le Conseil d'Administration statue sur les affaires qui lui sont transmises par le 

bureau. 

C'est un lieu d'échanges, d'informations sur l'action de l'E.A.C, de débat et d'arbitrage 

sur les actions à conduire dans le cadre des orientations définies en Assemblée 

Générale Ordinaire. 

Le Conseil d'Administration suit l'exécution du budget, gère les ressources de 

l'association, donne ou renouvelle les délégations (ex : délégation à la directrice de la 

gestion de l’administration générale, de la gestion financière, de la gestion des 

ressources humaines). 

Le Conseil d'Administration élit chaque année, au sein des 2ème et 3ème collège, un 

bureau qui comprend 3 à 8 membres. 

Il élit au minimum : 

Un(e) président(e) parmi le collège habitants 

Un(e) secrétaire 

Un(e)trésorier(e) 

Le bureau se réunit chaque fois que nécessaire pour travailler en lien étroit avec la 

direction sur l'administration générale, la gestion de la structure, les ressources 

humaines, les financements et pour garantir le projet dans sa réalisation, ses 

adaptations et son évolution. 

Le bureau est, de ce fait : 

Force de propositions au sein du Conseil d'Administration 

Interlocuteur privilégié des partenaires extérieurs, entre autres des communes et de 

la Communauté de Communes des Versants d’Aime. 
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Espace Administrateurs Salariés (E.A.S) 

L’Espace Associatif Cantonal est piloté par des administrateurs bénévoles (Conseil 

d’Administration/ bureau), en coopération avec des professionnels qualifiés. 

C’est ce duo acteur/auteurs militants qui est responsable du projet du Centre Social. 

Mais, ce portage conjoint administrateurs/salariés n’est qu’illusoire s’il n’est pas 

organisé. 

Réfléchir, agir ensemble suppose que le Conseil d’Administration ne soit pas le seul 

lieu de concertation et de réflexion des bénévoles. 

Une bonne connaissance entre salariés et administrateurs est également 

indispensable pour être en confiance et réussir à avancer ensemble. La place de 

chacun est spécifique, avec des droits, mais c’est l’action collective qui prime et 

fédère le travail. 

 

Les ressources humaines 

 

a)  Les salariés 

L’EAC emploie 10 salariés permanents (équipe au 30 septembre 2023) et, une 

dizaine d’animateurs vacataires viennent renforcer l’équipe pendant les vacances 

scolaires (ALSH). 

Au-delà de ses missions respectives, chaque salarié est mandaté pour écouter les 

habitants au centre social dans les activités mais également « hors les murs » pour 

une veille sociale du territoire. 

Constitution de l’équipe : 

Un directeur ou une directrice 

A l’accueil : une assistante de direction (35h) 

A la petite enfance : une animatrice (35h) 

A l’enfance, une directrice de l’accueil de loisirs (35h) 

• une directrice adjointe (26h) 

• un animateur permanent (20h) 
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A la jeunesse : un référent (35h) 

• Un(e) animateur(trice) (30h) 

A la famille : une animatrice (35h) 

Au secteur adultes-seniors : une animatrice (32h) 

La comptabilité est externalisée ainsi que la communication 

 

b)   Les bénévoles 

Les bénévoles ont une place importante dans la vie du centre social. Les possibilités 

de s’impliquer, de participer et de s’engager comme bénévole sont variées et 

peuvent être ponctuelles ou permanentes. 

L’engagement bénévole permet l’organisation d’activités qui ne pourraient avoir lieu 

sans lui. Citons à titre d’exemples : l’accompagnement scolaire, les ateliers 

d’alphabétisation, le marché gratuit, l’accueil à P’tite Bulle, l’aide logistique sur les 

animations… 

En devenant membre du Conseil d’Administration, des habitants choisissent une 

forme encore plus engagée de bénévolat, ce qui leur permet d’être partie prenante 

dans le projet social, de son élaboration à sa mise en œuvre. 

Ainsi, 80 à 90 bénévoles participent, chaque année, à faire vivre le projet de l’EAC! 
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Les ressources financières 
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Fonctionnement et transparence financière sont les objectifs que l’association s’était 

assignés et qu’elle a su poursuivre durant le dernier projet. 

Ces objectifs sont réaffirmés pour 2024-2027 mais le contexte a changé et, il devient 

de plus en plus complexe d’élaborer un budget prévisionnel. 

Le centre social est face à un paradoxe : 

D’un côté, l’EAC devient un acteur de plus en plus important de la vie du territoire. 

Il agit avec les habitants dans la proximité. Il permet de maintenir du lien et du 

dialogue tout en répondant à des besoins essentiels : accès aux droits, scolarité, 

loisirs, parentalité, vivre ensemble, culture… 

D’année en année, il s’adresse à un nombre croissant d’habitants de tous âges et de 

toutes catégories sociales, dont les besoins et attentes changent. L’EAC voit donc ses 

missions évoluer, se développer. 

 

D’un autre côté, la mise en œuvre du projet de l’EAC est questionnée chaque année, 

notamment par la baisse de certains financements et l’évolution des compétences de 

la collectivité territoriale dans le cadre de la loi NOTRe. Ces éléments fragilisent le 
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centre social dans une période où il devrait au contraire être renforcé afin de pouvoir 

contribuer à une société paisible et solidaire. 

Maintenir l’équilibre financier de l’EAC dans les années à venir sera donc de plus en 

plus complexe. 

 

CONCLUSION 

 

Le nouveau projet social de l’Espace Associatif Cantonal est lancé … 

Pour 2024-2027, il s’agira de poursuivre dans la proximité, la dynamique impulsée 

depuis 2000 à l’échelle du territoire des Versants d’Aime. 

Clé de voûte de l’E.A.C, ce projet est le document de référence de l’association. Il 

s’adresse à tous les habitants, acteurs à leur échelle, de la société de demain. 

Pour conclure, nous reprendrons la belle formule de Paolo FREIRE : 

 

« Personne n’éduque personne, personne ne s’éduque seul, les hommes 

s’éduquent ensemble par l’intermédiaire du monde 
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